
 
  

ALINORM 04/27/22   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 
 
 COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

  
Vingt-septième session 

Genève (Suisse), 28 juin – 3 juillet 2004 
 
 
 
 RAPPORT DE LA TRENTE DEUXIÈME SESSION DU COMITÉ DU 
 CODEX SUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES 
 
 Montréal (Canada), 10 - 14 mai 2004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note: La lettre circulaire CL 2004/22-FL est incluse dans le présent document 



 
 

iii

 
 
CX 5/15 CL 2004/22-FL 
   Mai 2004 
AUX:  - Points de contact du Codex 
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OBJET: Distribution du rapport de la trentième deuxième session du Comité du Codex sur 

l’étiquetage des denrées alimentaires (ALINORM 04/27/22) 
 
A. QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR 
ADOPTION À SA VINGT-SEPTIÈME SESSION 

Projets de norme et directives à l’étape 8 de la procédure 

1. Projet d’amendement à la norme pour les bâtonnets, les portions et les filets de poisson surgelés - 
panés ou enrobés de pâte à frire (Section sur l’étiquetage)  (par. 11, Annexe II)  

2. Projet de directives sur l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé (par. 52, Annexe III) 

3. Projet d’amendement aux Directives concernant la production, la transformation, l’étiquetage et la 
commercialisation des aliments issus de l’agriculture biologique: Annexe 2 – Substances autorisées : 
Tableaux 1 et 2 (par. 76,  Annexe IV) 

Les gouvernements souhaitant proposer des amendements ou formuler des observations sur les documents 
susmentionnés peuvent le faire en écrivant, conformément au Guide concernant l’examen des normes à l’étape 
8 de la procédure d’élaboration des normes Codex (voir Manuel de la Commission du Codex Alimentarius) au 
Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius Commission, Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires, FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) avant le 15 juin 2004. 

B. DEMANDE D’OBSERVATIONS ET DE RENSEIGNEMENTS 

Avant-projet de norme et directives à l’étape 3 de la procédure  

4. Avant-projet d’amendement aux Directives concernant la production, la transformation, l’étiquetage et 
la commercialisation des aliments issus de l’agriculture biologique: Avant-projet de révision de 
l’Annexe 2 - Substances autorisées (par. 76,  Annexe VIII) 

5. Avant-projet d’amendement à la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées: Déclaration quantitative des ingrédients (par. 109,  Annexe VII) 

6. Avant-projet de Directives pour l’étiquetage des aliments et ingrédients obtenus à l’aide de certaines 
techniques de modification génétique/génie génétique: dispositions d’étiquetage (par. 93, Annexe VI) 

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent formuler des observations sur le point 4, 
5 et 6 ci-dessus peuvent le faire en écrivant au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius,  Programme 
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie), avec 
copie au Secrétaire du Comité, M. Ron B. Burke, Directeur, Bureau de la réglementation alimentaire 
internationale et de liaison interinstitutions, Service des produits de santé et des aliments, Santé Canada, Bldg, 
No. 7, Room 2395, Tunney's Pasture, Ottawa K1A OL2, Canada, Télécopie Nº 613.941.3537, 
Mél: codex_canada@hc-sc.gc.ca , avant le 15 novembre 2004 . 
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 RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 
 

 
 À sa trentième troisième session, le Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées 

alimentaires est parvenu aux conclusions ci-après: 

 Questions soumises à la Commission du Codex Alimentarius pour adoption à sa 
vingt-septième session: 

 Le Comité: 
 

- est convenu d’avancer à l’étape 8 le Projet d’amendement à la norme pour les bâtonnets, 
les portions et les filets de poisson surgelés- panés ou enrobés de pâte à frire (Section 
sur l’étiquetage)  (par. 11, Annexe II)); 

  - est convenu d’avancer à l’étape 8 le Projet de directives sur l’emploi des allégations 
relatives à la nutrition et à la santé (par. 52, Annexe III) 

- est convenu d’avancer à l’étape 8 le Projet d’amendement aux Directives concernant la 
production, la transformation, l’étiquetage et la commercialisation des aliments issus de 
l’agriculture biologique: Annexe 2 – Substances autorisées :Tableaux 1 et 2 (par. 76,  
Annexe IV); 

- est convenu d’entreprendre des nouveaux travaux sur la révision des Directives 
concernant la production, la transformation, l’étiquetage et la commercialisation des 
aliments issus de l’agriculture biologique: (par. 78); 

- est convenu de demander l’avis de la Commission sur la nécessité de nouveaux travaux 
sur l’étiquetage du pays d’origine (par.116). 

 
 Autres questions intéressant la Commission  
 

Le Comité: 

- a entériné les dispositions d’étiquetage dans le projet de norme pour le hareng de 
l’Atlantique salé et les sprats salés et a renvoyé les autres dispositions d’étiquetage  
soumises pour examen aux organes subsidiaires concernés (par. 12-43); 

- est convenu de renvoyer à l’étape 6 le Projet d’amendement aux Directives concernant la 
production, la transformation, l’étiquetage et la commercialisation des aliments issus de 
l’agriculture biologique: Annexe 2 – Substances autorisées :Tableaux 3 et 4 et de renvoyer 
à l’étape 3 le Projet d’amendement au Tableau 1 sur le nitrate de sodium naturel (par. 76-
77,  Annexe VIII); 

- est convenu de maintenir à l’étape 7 le Projet d’amendement à la Norme générale pour 
l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (Projet de recommandations pour 
l’étiquetage des denrées alimentaires obtenues à l’aide de certaines techniques de 
modification génétique/génie génétique): Définitions et de renvoyer à l’étape 3 l’Avant-
projet de directives pour l’étiquetage des aliments et des ingrédients obtenus à l’aide de 
certaines techniques de modification génétique/génie génétique): Dispositions 
d’étiquetage (par. 93-94, Annexes V et VI);  

- est convenu de renvoyer à l’étape 3 l’Avant-projet d’amendement à la Norme générale 
pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (Déclaration quantitative des 
ingrédients) (par.109, Annexe VII); 

- est convenu de ne pas entreprendre de nouveaux travaux sur la traçabilité/traçage des 
produits (par. 127) et les allégations trompeuses (par. 133). 
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ALINORM 04/27/22 
 
 
INTRODUCTION 
 
1) Le Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires a tenu sa trente-deuxième session à 
Montréal (Canada) du 10 au 14 mai 2004, à l’aimable invitation du gouvernement du Canada. Mme Anne 
MacKenzie, conseillère supérieure en sciences, Direction des sciences, Agence canadienne d’inspection des 
aliments, a présidé cette session, à laquelle ont pris part 249 délégués représentant 48 États membres, une 
organisation membre (CE) et 32 organisations internationales. La liste des participants figure à l’Annexe I du 
présent rapport. 
 
OUVERTURE DE LA SESSION 
 
2) Mme Judith Bossé, vice-présidente, Direction des sciences, Agence canadienne d’inspection des 
aliments, a ouvert la session et souhaité aux participants la bienvenue à Montréal (Québec) en exprimant sa 
reconnaissance envers les États membres pour leur collaboration active et le soutien apporté aux travaux du 
Comité. Mme Bossé a souligné l’importance des questions à l’étude au cours de la présente session, 
lesquelles visent la formulation de propositions de portée internationale sur divers aspects de l’étiquetage 
afin d’apporter une information claire aux consommateurs tout en préservant l’assise scientifique des normes 
du Codex et des textes y afférents. En reconnaissant la nécessité de réunir un consensus dans le processus de 
la prise de décision, Mme Bossé a souhaité aux délégués de poursuivre avec succès leur important travail. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)1 

3) La délégation de la Suisse a proposé la révision des valeurs nutritionnelles de référence (VNR) aux fins 
de l’étiquetage considéré au point 11 de l’ordre du jour – Autres questions et travaux futurs. La délégation 
des États-Unis a proposé qu’on traite de la définition de la publicité en s’inspirant du document 
d’information mis au point par le Canada au point 11 de l’ordre du jour.  

4) Le Comité a retenu ces propositions et adopté l’ordre du jour provisoire tel qu’il a été présenté en CX/FL 
04/1. 

5) La délégation de l’Inde, en se référant à ses commentaires écrits, s’est dite d’avis que le Comité devrait 
surseoir à l’examen du Projet des directives sur les allégations relatives à la santé, tant et aussi longtemps 
qu’un consensus n’aura été réuni sur la définition de « publicité », et a proposé de reporter l’examen de la 
traçabilité/traçage des produits jusqu’à ce que le Comité sur les principes généraux n’ait finalisé l’avant-
projet de principes d’analyse des risques. La présidente a informé le Comité que la définition de 
traçabilité/traçage des produits avait été arrêtée par le Comité sur les principes généraux (voir par. 111 à 
115). 

6) La délégation de la Communauté européenne a présenté le CRD 18 sur la répartition des compétences 
entre la Communauté européenne et ses États membres conformément à la règle II.5 du Manuel de 
procédure. 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITÉ PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET 
D’AUTRES COMITÉS DU CODEX (Point 2 de l’ordre du jour)2 

7) Le Comité a observé que plusieurs questions découlant des travaux de la Commission et d’autres comités 
ne lui ont été soumises qu’à titre d’information. Le Comité a pris note qu’en réponse à sa question 
concernant la déclaration des vitamines et des sels minéraux dans les Directives sur l’étiquetage nutritionnel 
(section 3.2.6.2), le Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime avait confirmé 
le seuil actuel applicable à la déclaration des vitamines et des sels minéraux et les dispositions courantes 
concernant cette déclaration. 

Comité sur les poissons et les produits de la pêche  

8) Le Comité a rappelé qu’à sa 28e session il avait examiné le projet d’amendement à la norme pour les 
bâtonnets, les portions et les filets de poisson surgelés - panés ou enrobés de pâte à frire et avait accepté en 
principe que la déclaration du pourcentage de poisson devrait être incluse dans la section sur l’étiquetage. Le 
Comité avait convenu de maintenir le projet d’amendement à l’étape 7 et demandé au Comité sur les 

                                                 
1 CX/FL 04/1, CRD 22 (Commentaires de l’Inde) 
2 CX/FL 04/2 



 2 
poissons et les produits de la pêche d’étudier la définition de la teneur en poisson et de la méthode pour 
déterminer cette teneur. 

9) Le Comité a étudié la proposition concernant la définition et la méthode d’analyse faite par le Comité sur 
les poissons et les produits de la pêche et avalisée par le Comité sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage. Plusieurs délégations se sont dites favorables à la rédaction définitive du texte de 
l’amendement, observant que le texte était le fruit d’une discussion technique détaillée au sein du CCFFP et 
fournissait une solution pratique à la détermination de la teneur en poisson. 

10) La délégation de l’Afrique du Sud a exprimé une réserve concernant le recours à l’analyse chimique pour 
déterminer la teneur en poisson, car cela pourrait créer des obstacles au commerce, particulièrement parce 
que les bonnes pratiques hygiéniques (BPH) n’étaient pas définis, et que les facteurs liés à l'azote n’étaient 
pas spécifiés pour plusieurs importantes espèces faisant l’objet de commerce international, comme la 
merluche de l’Afrique du Sud. 

Projet d’amendement à la norme pour les bâtonnets, les portions et les filets de poisson surgelés - 
panés ou enrobés de pâte à frire (Section sur l’étiquetage) 
 
11) Le Comité est convenu d’avancer l’avant-projet d’amendement à l’étape 8 pour adoption par la 
Commission du Codex Alimentarius à sa 27e session (voir Annexe II). 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉTIQUETAGE FIGURANT DANS LES PROJETS DE 
NORMES CODEX (Point 3 de l’ordre du jour)3 

12) La délégation de l’Inde a proposé d’amender la section  sur l’étiquetage des récipients non destinés à la 
vente au détail dans toutes les normes en cours d’examen pour spécifier que l’information demandée devrait 
être mentionnée à la fois sur le conteneur et dans les documents d’accompagnement, et de supprimer le 
deuxième paragraphe permettant l’utilisation d’une marque d’identification. Le Comité a cependant rappelé 
que ces dispositions générales pour l’étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail étaient 
incluses dans le Manuel de Procédure et utilisées dans de nombreuses normes Codex, et que tout 
amendement à cet égard demanderait une discussion générale. Le Comité est donc convenu de conserver les 
dispositions actuelles sur l’étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail.       

Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche 

Projet de norme pour le hareng de l’Atlantique salé et les sprats salés 

13) La délégation des États-Unis, tout en ne s’opposant pas à l’approbation des dispositions d’étiquetage, a 
dit être d’avis qu’il fallait clarifier la référence à « la législation, aux coutumes ou à l’usage », c’est-à-dire 
préciser son interprétation et ses implications. 

14) La délégation du Canada s’est dite favorable à la référence à « la législation, aux coutumes ou à l’usage » 
dans le texte courant de la section sur l’étiquetage pour que l’usage des noms communs ou usuels des 
poissons soit admis et a rappelé que cette question avait été débattue à fond par le Comité sur les poissons et 
les produits de la pêche (CCFFP). 

15) Le Comité a donné son aval aux dispositions d’étiquetage du projet de norme et est convenu de 
demander au CCFFP d’envisager comment la référence aux « coutumes » pourrait être interprétée en rapport 
avec la législation nationale et si ce terme devrait être conservé dans les normes sur les poissons et les 
produits de la pêche. 

Groupe intergouvernemental spécial sur les jus de fruits et de légumes 

Projet de norme générale pour les jus et les nectars de fruits 

16) La délégation du Brésil, appuyée par les délégations des États-Unis et du Canada, a dit que, selon elle, le 
texte courant de la section 7.1.1.7 ne traduisait pas l’accord auquel le Groupe spécial était parvenu en raison 
d’une erreur dans l’Annexe II de l’ALINORM 03/39A et que le premier paragraphe portant sur les 
« mélanges » devrait donc être supprimé. 

17) D’autres délégations ont souligné que le texte de la section 7.1.1.7 avait déjà été accepté par le Groupe 
spécial et devrait être conservé étant donné que le nom du produit devrait inclure les mots « mélange de … », 
le cas échéant. On a observé que le texte du rapport ne faisait référence qu’à la discussion de l’ajout du 

                                                 
3 CX/FL 04/3, CRD 19 (Commentaires du Canada), CRD 22 (Commentaires de l’Inde). 
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second paragraphe de la section, et ne faisait aucune mention du premier paragraphe. La délégation du 
Mexique a suggéré de respecter l’accord obtenu par le Groupe spécial. 

18) Le Comité n’est pas parvenu à une conclusion au sujet de cette section et est convenu qu’elle devrait être 
examinée et clarifiée par le Groupe spécial à sa prochaine session. 

19) Au sujet de la section 7.1.1.2, la délégation de l’Inde a proposé de préciser le nom des édulcorants de 
synthèse conjointement avec le nom du jus ou du nectar de fruits et d’ajouter « non recommandé aux enfants 
et aux phénylcétonuriques ». La délégation a également proposé d’amender la section 7.1.2.8 concernant la 
représentation graphique de fruits pour garantir que les consommateurs ne seraient pas induits en erreur. 
Certaines délégations ont exprimé l’avis que ces propositions entraîneraient des changements importants à la 
section sur l’étiquetage et exigeraient un examen additionnel. 

20) Le Comité n’est pas parvenu à un consensus sur ces propositions et est convenu de renvoyer les sections 
7.1.2.2 et 7.1.2.8 au Groupe spécial pour examen additionnel. 

21) La délégation de l’Irlande, s’exprimant au nom des états membres de l’Union Européenne présents  à la 
session, a souligné que le Groupe spécial était convenu d’ajouter une note à  la section 7.1.2.11 du projet de 
norme indiquant que pour les agrumes, la pulpe ou les cellules sont les sacs de jus obtenus de l’endocarpe. 

22) Dans la section 7.2, le Comité est convenu de corriger les deux paragraphes pour qu’il disent 
« distributeur ou importateur » aux fins de cohérence avec le texte de la norme traitant des récipients non 
destinés à la vente au détail. Le Comité a donné son aval aux autres sections proposées sans modification. 

Comité sur les graisses et les huiles 

Projet de norme pour les matières grasses tartinables et les mélanges de matières grasses tartinables 

23) La délégation du Canada a souligné que les expressions « mélanges tartinables » et « mélanges » 
n’évoquaient pas grand chose aux consommateurs et a proposé de faire référence au nom de la matière grasse 
dans le nom du produit, soit « mélanges tartinable de (nom de la matière grasse (des matières grasses)) » ou 
« mélange de (nom de la matière grasse (des matières grasses)) tartinable». À titre d’alternative, la délégation 
a proposé de modifier la phrase pour qu’elle dise « Là où les consommateurs seraient induits en erreur, le 
nom du produit comprendra le nom des matières grasses et des huiles ». La délégation du Brésil a proposé de 
conserver la seconde phrase de la section 7.1 sans crochets pour autoriser la référence au nom des matières 
grasses et des huiles d’une manière générique ou spécifique. Le Comité n’a pu parvenir à une conclusion au 
sujet de ces propositions et est convenu de renvoyer la section au Comité sur les graisses et les huiles pour 
examen additionnel. 

24) Le Comité est convenu que la déclaration de la teneur en matière grasse du lait ne devrait pas être limitée 
aux mélanges tartinables et a amendé la section 7.3.2 de la manière suivante : « La teneur en matière grasse 
laitière des mélanges tartinables sera indiquée d’une manière qui sera claire et qui n’induira pas le 
consommateur en erreur. ». 

25) Le Comité a donné son aval aux autres sections telles qu’elles sont proposées dans le projet de norme 
pour les matières grasses tartinables et les mélanges de matières grasses tartinables. 

Comité sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime 

Avant-projet de directives concernant les compléments alimentaires en vitamines et sels minéraux 

26) Le Comité est convenu que la section 5.1 devrait dire « L’étiquetage des compléments en vitamines et 
sels minéraux devrait être conforme… » pour raison d’uniformité avec les sections d’étiquetage similaires 
d’autres textes Codex. 

27) La délégation du Brésil a proposé de supprimer les crochets dans la section 5.4 et de remplacer usage 
unitaire par une seule unité. La délégation de la Suisse a souligné que la notion d’« usage » peut couvrir plus 
qu’une seule unité et s’est dite favorable au texte courant. 

28) La délégation de l’Afrique du Sud a proposé de modifier la section 5.5. pour qu’elle dise que 
l’information relative aux vitamines et aux sels minéraux « peut » également être exprimée en pourcentage 
des valeurs de référence mentionnées, aux fins de cohérence avec les Directives sur l’étiquetage nutritionnel, 
et qu’elle fasse référence à la législation nationale étant donné que la décision concernant le type de 
déclaration employé devrait être du ressort des autorités nationales. D’autres délégations se sont dites 
favorables au texte courant puisque le pourcentage des VNR mentionnées est une information importante 
pour les consommateurs. 
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29) Le Comité est convenu que les sections 5.4 et 5.5 demandent à être étudiées plus amplement par le 
CCNFSDU à la lumière de la discussion précédente et a donné son aval à toutes les autres sections telles 
quelles. 

Avant-projet de norme révisée pour les préparations destinées aux nourrissons [et les préparations données à 
des fins médicales spéciales aux nourrissons] 

30) Le Comité a noté que les sections concernant sur les allégations relatives à la santé et à la nutrition 
avaient été conservées entre crochets en attendant que le CCFL discute plus amplement des 
recommandations générales sur les allégations relatives à la santé. 

31) La délégation de l’Irlande, parlant au nom des États membres de l’UE présents à la session, a exprimé 
l’avis que la section sur les allégations relatives à la santé et à la nutrition devraient être conformes à la 
section 1.4 du projet de directives pour l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé qui se 
réfère  aux allégations relatives à la santé autorisées conformément à la législation nationale. Cette position a 
reçu l’appui de plusieurs délégations et de quelques observateurs qui ont souligné que les allégations 
relatives à la santé peuvent fournir des informations utiles lorsqu’elles sont scientifiquement justifiées. 

32) D’autres délégations ont proposé de conserver le texte courant de la section 9.1.5 en en supprimant les 
crochets pour traduire le fait que les allégations relatives à la santé devraient être interdites pour les 
préparations pour nourrissons. L’observateur de l’IBFAN, appuyé par d’autres observateurs, a exprimé l’avis 
que les allégations relatives à la santé devraient être interdites pour les préparations pour nourrissons, car 
elles ne sont pas scientifiquement fondées et fournissent des informations mensongères aux consommateurs. 

33) Quelques délégations ont mis en doute l’inclusion de deux sections sur les allégations relatives à la santé 
dans les dispositions d’étiquetage (9.1.5 et 9.6.6) et indiqué que cela exigeait d’être clarifié davantage. Le 
Comité a noté qu’il faudrait revoir ces deux sections à la suite de l’adoption définitive du projet de directives 
pour l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé et est convenu de les renvoyer au 
CCNFSDU pour examen additionnel. 

34) La délégation des États-Unis a souligné que les sections sur la déclaration des ingrédients (9.2.1) et des 
éléments nutritifs (9.3) n’étaient pas conformes sur plusieurs points à la Norme Générale pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées et aux Directives sur l’étiquetage nutritionnel. 

35) S’agissant de la section 9.1.6, quelques délégations ont observé qu’une discussion additionnelle au sein 
du CCNFSDU sur la teneur minimale et maximale en fer et sa biodisponibilité pourrait entraîner la 
suppression de cette section portant sur la déclaration du fer. Le Comité a admis qu’il vaudrait mieux que la 
section 9.1.6 soit traitée directement par le CCNFSDU étant donné qu’elle traite d’un élément nutritif 
spécifique. 

36) La délégation de l’Inde a proposé d’amender le titre de la norme pour qu’elle ne porte que sur les 
« préparations pour nourrissons »; de conserver la section 9.1.5 interdisant les allégations relatives à la santé 
et de supprimer la section 9.1.3 sur l’étiquetage des préparations pour nourrissons à base de lait de vache. 

37) Le Comité est convenu de renvoyer les sections 9.1.3, 9.1.5, 9.1.6, 9.2.1, 9.3 et 9.6.6 au CCNFSDU pour 
examen additionnel à la lumière de la discussion précédente et a donné son aval à toutes les autres 
propositions telles quelles. 

Avant-projet de norme révisée pour les aliments transformés à base de céréales 

38) La délégation de l’Irlande, parlant au nom des États membres de l’UE présents à la session, a exprimé 
l’avis que la section sur les allégations relatives à la santé et à la nutrition devrait être conforme à la section 
1.4 du projet de directives pour l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé. 

39) La délégation des États-Unis a souligné que les sections sur la déclaration des ingrédients (8.3.1) et la 
déclaration de la valeur nutritive (8.4) n’étaient pas conformes respectivement à la norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées et aux Directives concernant l’étiquetage nutritionnel et a 
exprimé l’avis que le CCNFSDU devrait les examiner soigneusement. 

40) La délégation de l’Australie a proposer de supprimer l’obligation de déclarer la présence ou l’absence de 
gluten (8.6.3) étant donné que la norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
traite de manière adéquate de l’étiquetage des aliments et des ingrédients susceptibles de provoquer 
l’hypersensibilité. 
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41) L’observateur d’ENCA, appuyé par l’observateur d’IBFAN, a proposé d’amender la section 8.1.1 pour 
qu’elle dise : « l’étiquette ne comportera ni image ni texte idéalisant ou suggérant un âge pour lequel il ne 
conviendra pas d’utiliser le produit », et de modifier la section 8.6.4 pour indiquer que les travailleurs de la 
santé devraient être indépendants des intérêts commerciaux. 

42) Le Comité a toutefois rappelé que le CCNFSDU avait accepté le texte courant des sections 8.1.1 
(premier paragraphe) et 8.6.4 à la suite d’une discussion approfondie comme en témoigne le rapport 
(ALINORM 04/27/26, para. 124 et 127) et donné son aval à ces sections telles quelles. 

43) Le Comité est convenu de renvoyer le second paragraphe de la section 8.1.1, les sections 8.3.1, 8.4 et 
8.6.3 au CCNFSDU pour examen additionnel à la lumière de la discussion précédente et a donné son aval à 
toutes les autres sections telles quelles. 

PROJET DE DIRECTIVES POUR L’EMPLOI DES ALLÉGATIONS RELATIVES À LA 
NUTRITION ET À LA SANTÉ (Point 4 de l’ordre du jour)4 

44) Le Comité a rappelé qu’il avait été convenu, lors de la dernière session, d’envoyer le projet de directives 
à la 26e session de la Commission du Codex Alimentarius pour son adoption à l’étape 8. Toutefois, la 
Commission a renvoyé le projet de directives à l’étape 6 du fait de l’absence de consensus particulièrement 
en ce qui a trait à l’inclusion du terme « publicité » au paragraphe 1.1. 

45) La délégation des États-Unis a émis des réserves quant à l’inclusion du terme « publicité » au paragraphe 
1.1 car elle considérait que ce travail excède le mandat du Comité et soulèverait des questions fondamentales 
sous différents aspects. Toutefois, la délégation a appuyé l’adoption du projet de directives car elles 
pourraient établir un cadre destiné à fournir aux consommateurs des renseignements utiles sur les allégations 
relatives à la nutrition et à la santé. En guise de compromis, la délégation a proposé l’insertion du texte 
suivant après l’expression « l’étiquetage des denrées alimentaires et », au paragraphe 1.1 : « conforme aux 
dispositions des lois nationales en matière de » afin que les États membres puissent réglementer la publicité 
conformément à leurs législation nationale.  

46) En faisant référence au document du Canada intitulé « Document d’information sur la publicité » (CRD 
21), la délégation du Canada a appuyé l’avis juridique émis par la FAO et l’OMS en 1984, à savoir que la 
publicité relevait du mandat de la Commission du Codex Alimentarius. Toutefois, la délégation a appuyé la 
proposition des États-Unis afin de faire progresser le libellé du texte. 

47) Plusieurs délégations et observateurs étaient d’avis que la publicité relève du mandat du Comité et 
certains d’entre eux se sont dits favorables à la proposition des États-Unis comme texte de compromis. 
Toutefois, d’autres délégations et observateurs ont appuyé l’inclusion d’une référence à la « publicité » sans 
autre qualificatif afin de fournir des directives claires aux gouvernements et de garantir la protection des 
consommateurs contre les allégations trompeuses. 

48) La délégation de la Communauté européenne, tout en admettant que la publicité relevait du mandat 
confié au Comité, a proposé un texte de compromis différent par l’ajout, après l’expression « l’étiquetage des 
denrées alimentaires et », au paragraphe 1.1 : « sauf disposition contraire des lois nationales, en matière de 
publicité ». Cette proposition a reçu la faveur de plusieurs délégations et observateurs. 

49) Selon le point de vue de la délégation des États-Unis, l’avis juridique de la FAO faisait référence au 
mandat de la Commission du Codex Alimentarius, tandis que la tâche entreprise par ce comité devrait être 
déterminée par son mandat dans lequel la publicité n’est mentionnée que dans le contexte de l’« étude ». La 
délégation a également déclaré que la publicité devrait relever des lois nationales puisque les consommateurs 
du pays sont sa principale cible. 

50) À l’issue des discussions, le Comité s’est entendu pour modifier le paragraphe 1.1 comme suit : « Les 
présentes directives portent sur l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé dans l’étiquetage 
des denrées alimentaires et, lorsque cela est exigé par les autorités compétentes, dans la publicité. » 

51) Plusieurs délégations et observateurs ont proposé de modifier le texte, ailleurs qu’au paragraphe 1.1 et 
ont soulevé un certain nombre de questions. Celles-ci incluaient la demande de suppression de la référence à 
la législation nationale faite au par. 1.4; l’inclusion du terme « ingrédients » dans la Section 7, Allégations 
relatives à la santé, partout où figure le terme « élément nutritif » en raison de son caractère par trop vague; 

                                                 
4 ALINORM 03/22A, Annexe IV; CL 2003/28-FL; CX/FL 04/4 (Australie, Brésil, Iran, Malaisie, Nouvelle-Zélande, 
Espagne, Afrique du Sud, CI, ISDI); CRD2 (commentaires du Canada, Communauté européenne, IBFAN); CRD8 
(Norvège, Philippines, EFLA, ENCA, ICGMA); CRD 21 (Canada); CRD 22 (Inde). 
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l’inclusion du terme « les composants alimentaires » après « l’élément nutritif ou » à l’alinéa 1 du 
paragraphe 7.1.1, conformément à la définition décrite au paragraphe 2.1.1; la suppression du paragraphe 
2.2.3 se justifiant par la redondance en regard du par. 2.2.2; et l’incohérence constatée entre les paragraphes 
2.2.1 et 7.1.6. Toutefois, le Comité est convenu de conserver le libellé actuel, en reconnaissant qu’il était 
l’aboutissement de longues discussions et d’un examen attentif de chacune des sections lors des sessions 
antérieures. 

État d’avancement du projet de directives pour l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la 
santé 

52) Le Comité est convenu d’avancer le projet de directives, tels que modifié au cours de la présente session, 
à l’étape 8 en vue de son adoption à la 27e session de la Commission du Codex Alimentarius (voir Annexe 
III).  

DIRECTIVES CONCERNANT LA PRODUCTION, LA TRANSFORMATION, L’ÉTIQUETAGE 
ET LA COMMERCIALISATION DES ALIMENTS BIOLOGIQUES : PROJET D’ANNEXE 2 
RÉVISÉE — SUBSTANCES AUTORISÉES (Point 5 de l’ordre du jour)5 

53) Le Comité a rappelé que la Commission avait adopté le projet d’Annexe 2 révisée à l’étape 5 et que le 
document avait été distribué pour commentaires à l’étape 6, étant entendu que des commentaires étaient 
demandés sur toutes les substances citées au tableau ainsi que sur la structure des tableaux. 

54) Mme Carla Barry (Canada), présidente du Groupe de travail qui s’est réuni avant la session, a présenté 
les conclusions de la discussion sur l’Annexe 2 révisée (CRD 24). 

Questions générales  

55) Le Groupe de travail a parlé du processus qu’il conviendra d’utiliser pour mettre à jour l’Annexe 2. Le 
Groupe de travail a défini le besoin d’un processus valable et transparent au sein du CCFL, afin d’évaluer les 
substances qui seront ajoutées aux tableaux de l’Annexe 2 ou supprimées. 

56) Il a été rappelé que la liste des substances est donnée à titre indicatif, dans le dessein de fournir une 
orientation à tous les États membres et que les pays sont tenus de dresser leur propre liste en fonction de la 
législation nationale en tenant compte des Critères du Codex relatifs à l’élaboration des listes de substances 
pour les pays. 

Tableaux 1 et 2 

Tableau 1 : Substances destinées à la fertilisation et à l’amélioration du sol  

57) Les crochets ont été enlevés de la colonne « Description; composition exigée, conditions d’emploi » au 
regard des sciures de bois, écorces et déchets de bois; des cendres de bois et du charbon de bois. En outre, les 
cendres de bois et le charbon de bois ont été amalgamées sous un seul élément. 

58) On a signalé que les zéolites figuraient deux fois sur la liste et afin d’éliminer tout double emploi, cette 
substance a été énumérée seulement sous l’élément «argile ».  

59) Le Comité a noté que le Groupe de travail n’avait pas réuni de consensus sur l’inclusion au tableau 1 du 
nitrate de sodium naturel (NSN) proposée par le Chili et a longuement discuté de cette question. Plusieurs 
délégations et les observateurs de l’IFOAM et de l’IACFO objectaient à l’inclusion de cette substance dans 
la liste en la jugeant non conforme aux principes de la production biologique. La délégation du Chili a 
rappelé qu’elle avait apporté une justification bien étayée prônant l’inclusion du NSN dans le document 
CX/FL 04/5-Add.1, y compris une évaluation en regard des critères des Directives et elle a fait observer que 
d’autres substances tout aussi controversées, tels que les nitrites, figuraient sur la liste à l’étape 6. 

60) Répondant à quelques questions concernant l’état de cette substance, le Secrétariat a rappelé que les 
tableaux avaient circulé à l’étape 6 et que les commentaires en vue de l’inclusion, de la suppression ou de la 
modification des substances avaient tous été communiqués à l’étape 6 en précisant que la dernière session 
n’avait prévu aucune disposition pour l’inclusion du nitrate de sodium naturel à une autre étape. Plusieurs 
délégations ont donc proposé de renvoyer le nitrate de sodium naturel à l’étape 3 et le Comité s’est déclaré 
en accord avec cette proposition en faisant noter que rien dans la Procédure ne s’y opposait. 
                                                 
5 ALINORM 03/22A, Annexe VI, CL 2003/28-FL, CX/FL 04/5 (Commentaires de l’Australie, du Danemark, de la CE, 
du Japon, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège, du Paraguay, de la Pologne, de la Suisse, d’IFOAM et de l’IPPA), 
CX/FL 04/5-Add. 1 (Commentaires du Chili : justification fondée sur les critères – utilisation du nitrate de sodium 
naturel dans les fermes biologiques), CX/FL 04/5-Add.2 (Brésil, Canada, France, États-Unis, IDF), CRD 6 (CE, 
Philippines, Thaïlande), CRD 20 (IFOAM), CRD 24 (Rapport du Groupe de travail tenu avant la session). 
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Tableau 2 : Substances pour la lutte contre les organismes nuisibles et les maladies des plantes 

61) Le phosphate de fer a été inclus au tableau pour son emploi comme molluscicide, sans crochets. 

62) Il a été convenu de retenir la catégorie générale des rodenticides et le texte a été corrigé pour supprimer 
la référence à la « lutte contre les maladies ». En outre, le libellé a été révisé pour indiquer que les 
organismes de certification et les autorités compétentes avaient la faculté d’en préciser l’emploi. 

Tableaux 3 et 4 

63) Le Groupe de travail a reconnu que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants 
(CCFAC) ainsi que le Comité mixte d’experts des additifs alimentaires (JECFA) ont le mandat d’examiner 
les additifs alimentaires sous l’aspect de la santé et de l’innocuité de tous les aliments. De la même manière, 
la Section 1.4 des Directives pour les aliments issus de l’agriculture biologique déclare que « Les présentes 
directives s’appliquent sans préjudice aux autres dispositions de la Commission du Codex Alimentarius 
(CCA) régissant la production, la préparation, la commercialisation, l’étiquetage et l’inspection des produits 
mentionnés au paragraphe 1.1 ». Le secrétariat du Codex a confirmé ce rôle du CCFAC et le rôle du CCFL, 
lequel consiste à déterminer les additifs qu’il convient d’employer dans la production biologique. Seuls les 
additifs qui ont déjà reçu l’approbation du CCFAC doivent être considéré pour une évaluation en regard des 
critères énoncés dans ces Directives. 

64) Le Comité est convenu que les tableaux 3 et 4 doivent être recomposés selon la présentation de la Norme 
générale sur les additifs alimentaires, c’est à dire le Numéro SIN, la fonction de l’additif, les conditions 
d’emploi et la catégorie d’aliment afin de faire plus de clarté sur les conditions spécifiques d’emploi en 
rapport autant avec la fonction qu’avec l’aliment. En raison de la complexité du tableau et en reconnaissant 
que toutes les informations ne seraient pas disponibles pour le compléter durant la présente session, il est 
convenu qu’un Groupe de travail électronique sous la direction du Canada procédera à cette révision. 

Tableau 3 : Ingrédients d'origine non agricole mentionnés dans la section 3 des directives 

65) Les crochets ont été supprimés autour de glycérol (SIN 422) étant donné qu’il répond aux critères des 
directives et que les conditions spécifiques ont été clarifiées pour préciser que le glycérol devait avoir une 
origine végétale et être employé comme support pour les extraits de plantes. 

66) Les conditions d’emploi de la gomme arabique (SIN 414) dans le tableau sur les produits végétaux ont 
été corrigées pour supprimer la référence au « lait » et ne conserver que « matières grasses et confiseries ». 

67) La nécessité de l’emploi des nitrites (SIN 250) et des nitrates (SIN 252) dans les produits des animaux 
d’élevage a donné lieu à une longue discussion. En l’absence d’un consensus, il est convenu que ces additifs 
resteraient entre crochets. Étant donné que l’emploi des ascorbates est lié aux nitrites et aux nitrates, les 
ascorbates (SIN 301, 302, 303) resteront également entre crochets en attendant qu’une décision soit prise au 
sujet de l’emploi des nitrites et des nitrates dans certains aliments biologiques. L'observateur de IACFO a 
exprimé l’opinion que les attentes des consommateurs concernant les aliments biologiques devraient être 
prises en compte lors de l’examen futur des nitrates et nitrites et a propose de discuter ces attentes lors de la 
prochaine session du Comité. 

68) Les conditions spécifiques rattachées à l’acide ascorbique (SIN 300) ont été corrigées pour retenir la 
référence aux produits laitiers sans crochets. 

69) Le Groupe de travail n’a pu arriver à un consensus concernant l’emploi des phosphates (SIN 339, 340, 
450 et 452) et l’oxyde nitreux (SIN 942) qui ont été conservés entre crochets pour examen additionnel. Il a 
fallu clarifier la disponibilité d’alternatives et le Groupe de travail a discuté de la question de savoir s’il était 
possible de produire certains aliments par des méthodes biologiques. La Délégation du Danemark, appuyée 
par quelques observateurs, a suggéré que les principes généraux de la production biologique soient revus 
pour indiquer que l’agriculture biologique ne pourra peut-être produire tous les produits alimentaires. 

Tableau 4 : Auxiliaires technologiques qui peuvent être utilisés pour la préparation de produits d’origine 
agricole mentionnés dans la section 3 des présentes directives 

70) Il est convenu que les conditions spécifiques de l’hydroxyde de sodium devraient inclure la production 
d’huile à partir de colza (Brassica sp), étant donné qu’aucune alternative n’est disponible. 
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71) Le Secrétariat du Codex a indiqué que le statut des additifs avait été vérifié et que cinq additifs du 
tableau pour les produits végétaux n’étaient pas en ce moment autorisés dans les conditions d’emploi 
précisées dans le tableau (anhydride sulfureux, acide tartrique et ses sels, et tocophérols). Tous les autres 
additifs sont inclus dans le Tableau 3 de la norme générale pour les additifs alimentaires (Additifs autorisés 
pour usage dans les aliments en général, sauf indication contraire conformément aux BPH) ou leur usage 
spécifique correspond aux usages définis dans les normes pour les produits (comme l’orthophosphate 
monocalcique dans la farine).  

72) Le Comité a discuté de la question de savoir s’il devrait avancer à l’étape 8 les substances des tableaux 3 
et 4 au sujet desquelles un consensus avait été obtenu. La délégation de l’Australie, appuyée par d’autres 
délégations, a proposé de reporter la mise en forme définitive de la liste des substances jusqu’à ce que les 
tableaux aient été reformatés. Le Comité a accepté cette proposition. 

73) Pour ce qui concerne l’établissement d’un processus intérimaire acceptable pour l’évaluation de toutes 
les substances entre crochets à inclure dans tous les tableaux de l’Annexe 2, le Comité est convenu qu’un 
groupe de travail électronique coordonné par la délégation des États-Unis examinerait cette question afin de 
présenter des propositions à étudier à la prochaine session. 

74) Le Comité a observé que le Groupe de travail avait discuté de l’opportunité d’entreprendre une révision 
globale des directives vu que la section 8 des directives exige qu’une révision soit conduite tous les quatre 
ans. Plusieurs délégations étaient favorables à cette proposition pour améliorer la cohérence entre les sections 
et la structure globale du document, et le Comité est convenu d’entreprendre la révision de l’ensemble des 
directives. La délégation de l Australie a proposé que durant  le processus de révision, soit examinées les 
définitions relatives a la modification génétique pour assurer la cohérence entre les Directives et d autres 
normes et directives.  

75) Le Comité a exprimé sa reconnaissance à Mme Carla Barry et au Groupe de travail pour leur excellent 
travail et leurs propositions constructives qui ont permis de réaliser des progrès importants dans la révision 
de l’Annexe 2. 

État d’avancement du projet de révision de l’Annexe 2 des Directives concernant la production, la 
transformation, l’étiquetage et la commercialisation des aliments biologiques 

76) Le Comité est convenu d’avancer les tableaux 1 et 2, tels qu’ils ont révisés à la présente session, à 
l’étape 8 pour adoption à la 27e session de la Commission du Codex Alimentarius (voir Annexe IV). Le 
Comité est convenu de renvoyer le nitrate de sodium naturel à l’étape 3 (voir Annexe VIII).  

77) Le Comité est également convenu de renvoyer les tableaux 3 et 4, y compris les changements effectués 
lors de la présente session, à l’étape 6 pour révision par un groupe de travail coordonné par le Canada, 
commentaires et examen à la prochaine session. 

78) Le Comité est convenu de proposer comme nouveau travail la révision des Directives concernant la 
production, la transformation, l’étiquetage et la commercialisation des aliments biologiques sous réserve de 
l’approbation de la Commission du Codex Alimentarius à sa 27e session et sur la base d’un document de 
projet que prépareront les Secrétariats du Canada et du Codex. 

PROJET DE RECOMMANDATIONS CONCERNANT L’ÉTIQUETAGE DES ALIMENTS 
OBTENUS À L’AIDE DE CERTAINES TECHNIQUES DE MODIFICATION GÉNÉTIQUE/GÉNIE 
GÉNÉTIQUE (PROJET D’AMENDEMENT À LA NORME GÉNÉRALE SUR L’ÉTIQUETAGE 
DES DENRÉES ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES) : DÉFINITIONS (Point no 6 à l’ordre du 
jour)6 

AVANT-PROJET DE DIRECTIVES CONCERNANT L’ÉTIQUETAGE DES ALIMENTS ET 
INGRÉDIENTS OBTENUS À L’AIDE DE CERTAINES TECHNIQUES DE MODIFICATION 
GÉNÉTIQUE/GÉNIE GÉNÉTIQUE DISPOSITIONS D’ÉTIQUETAGE (Point no 6 à l’ordre du 
jour)7 

79) Le Comité a rappelé la résolution prise lors de la 31e session d’établir un Groupe de travail ayant pour 
mandat de suggérer des choix utiles en vue de la gestion de ce point de l’ordre du jour. Le Groupe de travail, 
qui s’est réuni à Calgary (Canada) du 28 au 30 octobre 2003, a recommandé que le Comité devrait 

                                                 
6 ALINORM 03/22, Annexe III. 
7 ALINORM 03/22, Annexe IV, CX/FL 04/6 (Rapport du Groupe de travail), CRD4 (Argentine), CRD11 (Canada), 
CRD14 (Philippines, ENCA, ICGMA), CRD22 (Inde), CRD25 (Communauté européenne), CRD26 (Malaisie), CRD 
27(Mandat proposé du Groupe de travail spécial). 
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poursuivre l’examen de ce point et continuer de l’inscrire à l’ordre du jour. Le Groupe de travail a porté 
également un vif intérêt au maintien d’un document unique ayant une composante obligatoire et d’autres 
dispositions qui seraient considérées comme facultatives, bien qu’il n y ait pas eu de consensus sur cette 
question. Soucieux des interprétations que pourrait donner le panel de litige de l’OMC chargé du règlement 
du différend des éléments « facultatifs » contenus dans les textes du Codex, le Groupe de travail a suggéré 
que le Comité jugera peut-être opportun de saisir la Commission de cette question en lui demandant de 
rechercher un avis auprès de la FAO, de l’OMS et de l’OMC. Le Comité a remercié le Canada d’avoir été 
l’hôte d’une réunion aussi profitable. 

80) La délégation des États-Unis a exprimé l’opinion qu’il y avait un consensus sur la nécessité d’un 
étiquetage obligatoire en cas de modifications importantes de la composition, des caractéristiques, de la 
valeur nutritionnelle et de l’utilisation finale. La délégation n’était pas d’avis qu’un seul document ne 
constituait pas la meilleure façon de procéder. La délégation était contraire à l’idée d’un étiquetage fondé 
uniquement sur la méthode de production. La délégation a exprimé l’opinion qu’aucun aliment présentant un 
risque pour la santé ne devait être autorisé sur le marché. De son point de vue, l’étiquetage de deux produits 
identiques uniquement en fonction de la méthode de production pourrait induire en erreur un grand nombre 
de consommateurs qui le percevraient comme une mise en garde en matière de salubrité. Dans ce sens, la 
délégation a fait valoir qu’un tel étiquetage serait une pratique déloyale dans le commerce des aliments et de 
ce fait, à l’encontre des principes fondamentaux du Codex. 

81) La délégation de la Communauté européenne a appuyé un seul texte comportant des éléments aussi bien 
obligatoires que facultatifs, compte tenu du rejet par deux fois de la proposition visant à diviser le document 
et en faisant observer que le Groupe de travail de Calgary était convenu de le conserver un seul texte, sur la 
base du format actuel de la Norme Générale. La délégation a fait valoir que le but de l’étiquetage alimentaire 
vise à informer utilement les consommateurs et non seulement à attirer l’attention sur les renseignements en 
matière de santé et de salubrité. La délégation a signalé un certain nombre de dispositions de la Norme 
générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées qui n’étaient pas liées à la santé et à la 
salubrité, comme celles qui concernent le nom commun, la mention du pays d’origine et le poids net. La 
délégation a aussi rappelé au Comité la situation concernant l’étiquetage nutritionnel qui est facultatif dans 
certains pays et obligatoire dans d’autres. Par conséquent, la délégation était en faveur d’un document unique 
ayant des composantes obligatoires et facultatives. La délégation n’a pas appuyé la proposition du Groupe de 
travail de rechercher l’avis de la FAO, de l’OMS et de l’OMC en cette matière. Elle a aussi suggéré que des 
progrès pouvaient être accomplis au regard de la définition. 

82) La délégation du Canada, faisant référence à son document de discussion  dans le CRD 11, a signalé que 
lors de sa 25e session (extraordinaire), la Commission avait confirmé que le Codex devait donner priorité 
dans ses travaux à la protection de la santé des consommateurs. La délégation a déclaré qu’au cours de la 
43e session du Comité exécutif du Codex, celui-ci s’était prononcé pour une adhésion stricte aux quatre 
Déclarations de principe dans toute considération des directives d’étiquetage des aliments issus des 
biotechnologies et que le droit des consommateurs à l’information mis en avant ne pouvait être utilisé par le 
Codex comme base principale pour ses prises de décision sur l’étiquetage approprié. La délégation a fait 
valoir également que l’étiquetage de la méthode de production ne respectait pas le principe selon lequel seuls 
les facteurs ayant une portée universelle doivent être pris en compte  dans le cadre du Codex, selon ce qui est 
stipulé aux Critères pour la considération des autres facteurs mentionnés à la deuxième Déclaration de 
principes. Bien qu’il y ait eu un intérêt considérable pour maintenir un seul document, le groupe de travail de 
Calgary n’était pas parvenu à un consensus sur ce point. La délégation a par conséquent proposé de partager 
le texte et d’avancer l’étiquetage en matière de santé et de salubrité il semble qu’il y ait un consensus sur 
cette partie des Directives. De plus, la délégation a proposé de développer les principes d’un cadre pour 
considérer l’étiquetage de la méthode de production afin de faire progresser la discussion8. 

83) Le Comité a longuement discuté de cette question. Le Comité a noté les commentaires écrits de la 
Malaisie, qui n’était pas représentée à  la session. Beaucoup de délégations, comprenant le Brésil, l’Inde, la 
Norvège et la Suisse,  et d’observateurs rejoignaient l’opinion de la Communauté européenne en affirmant 
que la raison d’être de l’étiquetage des aliments dérivés des biotechnologies n’est pas la santé ni la salubrité 
car les produits génétiquement modifiés font l’objet d’une évaluation de salubrité avant d’être 
commercialisés. Ces délégations, comprenant le Cameroun, ont déclaré que les consommateurs réclamaient 
l’étiquetage des aliments génétiquement modifiés en fonction de la méthode de production et que beaucoup 
de pays avaient déjà édicté des réglementations nationales. Au cours de la discussion, la délégation de la 
Suisse, appuyée par l’observateur de Greenpeace, a rappelé que le mandat donné au Comité par la 

                                                 
8 Ces principes sont inclus dans le CRD 11 
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Commission en 1991 était de « donner un avis sur la manière dont le consommateur serait informé du fait 
qu’un aliment était dérivé des biotechnologies modernes » (ALINORM 91/40, para. 90). Certaines 
délégations ont en outre déclaré que le Comité perdrait de sa crédibilité s’il ne répondait pas à la formidable 
demande qui s’élève des consommateurs à cet égard. Ces délégations ont précisé que le Comité avait déjà 
établi l’étiquetage des méthodes de production et notamment des produits biologiques et halal. Il a été fait 
valoir que l’absence d’étiquetage de la méthode de production sur les aliments génétiquement modifiés est en 
soi une pratique commerciale déloyale. 

84) D’autres délégations et observateurs se sont ralliés à l’opinion des délégations des États-Unis et du 
Canada. Certaines délégations ont souligné l’importance de prendre en compte l’impact éventuel de 
l’étiquetage de la méthode de production sur le prix des aliments dans les pays en développement et 
également la valeur concrète de ce système d’étiquetage par rapport à son application de la part des autorités 
nationales. On a signalé que l’étiquetage de la méthode de production pourrait être en contradiction avec 
certaines dispositions de l’Accord relatif aux obstacles techniques au commerce.  

85) Certaines délégations ont également mis en évidence les problèmes auxquels sont confrontés les pays en 
développement et les pays exportateurs en particulier, à cause des obstacles aux échanges dus aux 
différences dans les réglementations nationales et l’absence d’harmonisation sur le plan international à 
propos de l’étiquetage des aliments issus des biotechnologies. On a évoqué également que plusieurs pays 
éprouvaient des difficultés à élaborer leurs réglementations nationales pour la même raison.  

86) Des préoccupations ont été exprimées sur les conséquences légales de textes facultatifs destinés aux 
gouvernements du fait de la relation entre le Codex et l'OMC. 

87) La délégation de la Communauté Européenne a exprimé sa préoccupation du fait que l’absence 
d’harmonisation internationale pour l’étiquetage des aliments dérivés des biotechnologies modernes puisse 
affecter négativement l’utilisation de la biotechnologie, particulièrement dans les pays en développement. 

88) L’observateur de l’ICGMA, soutenu par d’autres observateurs, a exprimé l’opinion que l’étiquetage basé 
sur la méthode de production créerait une discrimination contre des produits sains et donnerait une 
information limitée et trompeuse aux consommateurs.  

89) La délégation de la Nouvelle-Zélande a proposé de poursuivre l’examen d’un seul document en précisant 
qu’il pourrait progresser à d’autres étapes, à la faveur de la procédure d’élaboration du Codex. À cet égard, la 
présidente a demandé aux délégations intéressées d’élaborer un projet de plan à l’adresse d’un Groupe de 
travail potentiel.  

90) La délégation du Canada, intervenant au nom du petit groupe de délégations intéressées9, a indiqué que 
le groupe avait proposé de conférer au Groupe de travail spécial proposé le mandat suivant :  

− Tracer la voie la plus expéditive en ce qui a trait aux questions liées à l’avant-projet de directives, y 
compris l’établissement d’un échéancier. 

− Examiner les choix suggérés et d’autres options appropriées (par ex. l’approche par principes, 
l’étiquetage facultatif) afin de démêler les questions importantes, se fixer des priorités et élaborer le 
plan d’action le mieux adapté, y compris la rédaction d’un texte mis à jour comme il convient. 

 
Un calendrier de travail a été proposé également pour permettre la mise au point d’un document révisé en 
prévision de la prochaine session du Comité (CRD 27). Le Comité a remercié les délégations de la Nouvelle-
Zélande et du Canada pour les efforts déployés en vue de faciliter le consensus sur cette question complexe. 

91) La délégation de la Communauté Européenne a formulé ses objections à l’établissement du Groupe de 
travail proposé qui pourrait aboutir à rouvrir la discussion sur les questions de gestion qui avait déjà eu lieu 
au sein du Groupe de travail tenu en octobre 2003, en jugeant préférable à ce stade d’aborder le texte de 
l’avant-projet de directives en présence des Membres du Codex et des observateurs et de se concentrer sur 
les sections placées entre crochets. La délégation des Etats-Unis a appuyé la création d’un groupe de travail 
doté du mandat énoncé car il contribuerait à faire évoluer la discussion. 

92) Après quelques discussions, le Comité a constaté que le consensus n’était pas réuni sur l’établissement 
d’un groupe de travail entre les sessions et a résolu de renvoyer l’avant-projet de directives à l’étape 3, tel 
que soumis dans l’ALINORM 03/22, Annexe IV, avec adjonction de l’Annexe V du CX/FL 04/6. Le Comité 
a admis qu’il n’y aurait pas de groupe de travail précédant la réunion mais que la prochaine session 

                                                 
9 Argentine, Australie, Canada, Inde, Mexique, Nouvelle-Zélande, Thaïlande, États-Unis, BIO, CI, CLI, EUOPABIO, 
ICGMA et ICC. 
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consacrerait une journée entière à l’examen du texte, section par section, en tenant compte de tous les 
commentaires reçus. Le Comité a noté également qu’à sa prochaine session toutes les sections seraient 
ouvertes aux commentaires et aux discussions. 

État d’avancement de l’avant-projet de directives pour l’étiquetage des aliments et ingrédients 
obtenus à l’aide de certaines techniques de modification génétique/génie génétique : Dispositions 
d’étiquetage  

93) Le Comité a accepté de renvoyer l’avant-projet de directives, tel qu’amendé au cours de la présente 
session, à l’étape 3 pour commentaires et examen à la prochaine session (voir Annexe VI). 

État d’avancement du projet d’amendement à la Norme générale sur l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées ( projet de recommandations concernant l’étiquetage des aliments obtenus 
à l’aide de certaines techniques de modification génétique/génie génétique ) : Définitions  

94) Le Comité n’a pas abordé les Définitions. Elles seront considérées dès la prochaine session du Comité, à 
l’étape 7 (V. Annexe V). 

AVANT-PROJET D’AMENDEMENT À LA NORME GÉNÉRALE CODEX POUR 
L'ÉTIQUETAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES : DÉCLARATION 
QUANTITATIVE DES INGRÉDIENTS (Point 7 de l’ordre du jour)10 

95) Le Comité a rappelé qu’à sa 31e session, il avait renvoyé l’avant-projet d’amendement à l’étape 3 pour 
commentaires et examen additionnels à la prochaine session. 

96) Plusieurs délégations ont exprimé leur objection à la déclaration quantitative des ingrédients universelle 
et leur faveur à la déclaration quantitative des ingrédients que lorsque les ingrédients sont soulignés sur 
l’étiquette. Certaines délégations ont également souligné les difficultés liées à la mise en œuvre de la 
déclaration quantitative et à son application par les autorités nationales. 

97) La délégation de la Communauté européenne et plusieurs autres délégations étaient favorables à la 
déclaration quantitative des ingrédients, car elle offrirait une information importante qui répondrait à la 
demande des consommateurs. Il a été souligné que la mise en œuvre de la déclaration quantitative des 
ingrédients au sein de l’Union européenne n’avait pas causé de difficultés particulières. 

98) La délégation du Mexique, appuyée par plusieurs délégations, a proposé de supprimer les paragraphes 
b), c) et d) étant donné que leur interprétation pourrait varier considérablement d’un pays à l’autre et que de 
telles considérations devraient être traitées par les autorités nationales. La délégation a également proposé de 
refondre la section a) aux fins d’éclaircissement. La délégation des États-Unis a également proposé la refonte 
de la section 5.1.1 pour la rendre plus généralement applicable. 

99) La délégation de la Norvège, appuyée par l’observateur de l’IACFO, a proposé d’ajouter une nouvelle 
section sur la déclaration quantitative obligatoire des sucres ajoutés, accompagnée d’une définition des 
« sucres libres » dans une note de bas de page, compte tenu des conclusions de la consultation d’experts 
OMS/FAO sur l'alimentation, la nutrition et la prévention des maladies chroniques à l’effet que l'apparition 
des maladies chroniques est liée, entre autres, à l’apport élevé en sucres libres. La délégation a souligné que 
cela aiderait les consommateurs à faire des choix éclairés et à comprendre les informations nutritionnelles. 

100) Plusieurs délégations et observateurs ont exprimé leur objection à cette proposition pour les raisons 
suivantes : le texte à l’étude ne devrait porter que sur la déclaration des ingrédients, la déclaration des 
éléments nutritifs et les allégations étaient couvertes par les Directives sur l’étiquetage nutritionnel et les 
Directives pour l’utilisation des allégations nutritionnelles; et l’information sur les « sucres ajoutés » ne 
donnerait pas d’information supplémentaire utile aux consommateurs. 

101) Des délégations et des observateurs ont proposé de supprimer le paragraphe f) qui fait référence aux 
autorités nationales, tandis que d’autres délégations ont proposé de le conserver pour autoriser l’ajout 
d’autres dispositions au niveau national. Plusieurs délégations ont proposé de supprimer le paragraphe g) qui 
établit un lien avec les allégations concernant certains aliments, tandis que certaines délégations ont proposé 
d’ajouter des aliments à la liste courante. L’observateur de IACFO a noté que le rapport FAO/OMS No. 916 
identifiait plusieurs aliments (couramment utilisés comme ingrédients dans les aliments transformés) qui ont 
des effets distincts de leurs effets connus comme éléments nutritifs, sur les risques de maladies importantes 
et par conséquent les autorités nationales devraient être autorisées à exiger la déclaration quantitative pour 
ces ingrédients sans considérer si une allégation est faite. 

                                                 
10 CRD 1 (Commentaires de : CE, Norvège, ENCA, IBFAN, FIL), CRD 12 (Philippines, ICGMA), CRD 13 (Canada) 
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102)  Plusieurs délégations et quelques observateurs ont exprimé l’avis qu’en général, la section 5.1.1 ne 
devrait pas faire référence aux allégations relatives à la nutrition ou à la santé étant donné que ces allégations 
sont traitées adéquatement dans les Directives sur l’étiquetage nutritionnel et les directives pour l’emploi des 
allégations relatives à la nutrition et qu’il ne convient pas d’en parler dans le contexte de la déclaration des 
ingrédients. 

103) L’observateur de Consumers International, appuyé par plusieurs observateurs, a proposé de 
conserver les conditions applicables à la déclaration des ingrédients précisées aux paragraphes a) à f), car 
elles traduisent la demande d’informations additionnelles des consommateurs et faciliteraient le choix 
éclairé. 

104) Plusieurs délégations ont mis en doute le fondement d’un seuil de 2 % pour la déclaration des 
ingrédients comme cela est proposé aux paragraphes h) et i), et quelques délégations ont proposé d’utiliser 
un seuil de 5 % ou de supprimer la mention d’un chiffre précis. L’observateur de la FIL a demandé une 
clarification concernant la relation entre les exigences d’étiquetage QUID dans la Norme générale sur l’ 
étiquetage des denrées alimentaires préemballées et les exigences dans les normes Codex sur les produits 
pour le lait et les produits laitiers. 

105) Après plus ample discussion, la présidente a noté qu’il n’y avait consensus pour l’instant que sur la 
suppression du paragraphe b) portant sur les ingrédients « que le consommateur associe avec l’aliment », et 
le Comité a accepté cette proposition. Le Comité n’est pas parvenu à une conclusion concernant les autres 
amendements avancés dans la discussion sur la section 5.1.1. 

106) S’agissant de la section 5.1.2, plusieurs délégations ont proposé de supprimer les paragraphes a) et b) 
sur le pourcentage minimal et le pourcentage maximal et de ne conserver que le paragraphe c) faisant 
référence à un pourcentage moyen. 

107) Le Comité s’est dit d’accord avec la proposition de la délégation de la Communauté européenne 
d’ajouter un nouveau paragraphe à la fin de la section 5.1.2 pour clarifier la déclaration des ingrédients des 
aliments qui ont perdu de l'humidité à la suite d'un traitement thermique ou autre traitement. 

108) La présidente a pris note de la grande diversité des vues avancées au cours de la discussion et des 
difficultés à parvenir à une conclusion à cette session. Le Comité est convenu que, pour faciliter la 
discussion, un Groupe de travail se réunirait juste avant la prochaine session, sous réserve de la confirmation 
de l’organisation de cette réunion par le Canada et la Malaisie. 

État d’avancement de l’avant-projet d’amendement à la norme générale codex pour l'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées : déclaration quantitative des ingrédients 

109) Le Comité est convenu de renvoyer l’avant-projet d’amendement, tel que modifié à cette session, à 
l’étape 3 pour commentaires et étude additionnelle à la prochaine session (voir Annexe VII). 

CONSIDÉRATION DE LA DÉCLARATION DU PAYS D’ORIGINE (Point 8 de l’ordre du jour)11 

110) Le Comité a rappelé qu’à sa dernière session il avait résolu de ne pas poursuivre les travaux sur ce 
sujet en raison de l’absence de consensus et avait décidé de faire part de sa décision à la Commission du 
Codex Alimentarius. Toutefois, la Commission, à sa 26e session, n’a pas approuvé cette décision et a 
demandé au Comité de réexaminer ce sujet et de lui indiquer si le Comité devrait entreprendre de nouveaux 
travaux. 

111) La délégation du Royaume-Uni, faisant référence au document de discussion CX/FL 01/12 rédigé 
par le R.-U., la Suisse et la Malaisie, a rappelé au Comité que la proposition visant à examiner la déclaration 
du pays d’origine s’appuyait sur le fait que la disposition courante de la section 4.5 de la Norme générale 
Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées fondait les critères d’étiquetage du pays 
d’origine sur le lieu de transformation, ce qui ne suffit pas à prévenir l’étiquetage trompeur. Également, sur 
le fait qu’un nombre croissant de consommateurs demandait à voir le pays d’origine déclaré sur une gamme 
de produits plus grande que celle visée à ce jour par les normes Codex pour les produits. 

 

                                                 
11 CX/FL 04/8, CRD 5 (Canada, Communauté européenne, ENCA, IBFAN), CRD 15 (ICGMA), CRD 22 (Inde), 
CRD 26 (Malaisie) 
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112) La délégation de l’Irlande, au nom des États membres de l’Union européenne présents à la réunion, a 
appuyé les travaux sur la déclaration du pays d’origine et a exprimé l’avis que ces travaux devraient, au 
départ, cibler la définition de critères ou de directives qui permettront de clairement distinguer les cas de 
déclaration obligatoire de ceux de déclaration facultative. La délégation du Japon s’est également dite 
favorable à des travaux sur le pays d’origine, y compris la déclaration de l’origine des ingrédients en réponse 
au fait que les consommateurs reconnaissent de plus en plus que la qualité des aliments est liée à leur origine. 
Cette opinion a été appuyée par l’observateur de l’IACFO. Beaucoup de délégations et d’observateurs étaient 
favorables à de nouveaux travaux sur ce sujet puisque, à leur avis, cela fournirait les informations utiles que 
les consommateurs réclament et que les dispositions courantes sont trop générales et n’offrent pas des 
consignes assez claires sur quand et comment appliquer la déclaration du pays d’origine. Prenant acte des 
travaux en cours à l’OMC sur l’étiquetage du pays d’origine, certaines de ces délégations ont toutefois 
souligné que le but de ces travaux était de traiter de questions concernant les tarifs douaniers et différait donc 
des questions concernant l’étiquetage aux fins d’information. 

113) Beaucoup d’autres délégations et observateurs se sont opposés à de nouveaux travaux par le Comité 
parce qu’ils estimaient que les dispositions courantes répondaient suffisamment aux préoccupations des 
consommateurs à cet égard et atteignaient pleinement le but de protéger les consommateurs de pratiques 
trompeuses. Par conséquent, il n’était pas nécessaire de modifier la disposition de quelque façon que ce soit. 
Certaines de ces délégations estimaient également que le lancement de nouveaux travaux était prématuré 
étant donné les travaux en cours à l’OMC sur les Règles d'origine harmonisées, qui pourraient avoir 
d’importantes répercussions sur les travaux du Comité. 

114) Plusieurs délégations ont exprimé la crainte que la déclaration du pays d’origine, particulièrement du 
pays d’origine des ingrédients, se révélerait irréalisable, complexe et déroutante et entraînerait des coûts 
énormes pour les producteurs et les industries alimentaires, et risquerait d’être une source d’obstacles 
commerciaux, particulièrement pour les pays en développement. Certaines délégations ont souligné les 
difficultés liées à l’application de telles dispositions par les autorités nationales. Il a aussi été souligné que le 
pays d’origine des ingrédients pourrait causer des difficultés pratiques aux fabricants d’aliments qui achètent 
leurs ingrédients de diverses sources. 

115) La délégation du Canada a rappelé au Comité les Critères régissant l’établissement des priorités des 
travaux, et que la première priorité est la protection du consommateur du point de vue de la santé et des 
pratiques déloyales. La délégation a noté que  les pays en développement qui s’exprimaient sur ce sujet 
s’opposaient aux nouveaux travaux et a rappelé que d’après les Principes de travail pour l’analyse des 
risques destinés à être appliqués dans le cadre du Codex Alimentarius, la Commission et ses organes 
subsidiaires devait apporter une attention particulière à la situation des pays en développement. La délégation 
du Canada a aussi noté que d’après les critères pour la prise en considération des autres facteurs mentionnés 
dans la deuxième Déclaration de Principe, la faisabilité des options de gestion des risques particulièrement 
dans les pays en développement pouvait être considérée. La délégation de la Suisse a rappelé au Comité que 
lors de la 26ème session de la Commission de nombreux pays en développement avaient soutenu la poursuite 
des travaux sur l’étiquetage du pays d’origine. La délégation de l’Argentine a clarifié qu’elle n’avait pas 
soutenu ces nouveaux travaux lors de la Commission. 

116) Le Comité a admis que la nécessité d’entreprendre de nouveaux travaux sur la déclaration du pays 
d’origine n’avait pas fait consensus. Le Comité a donc décidé de faire état à la 27e session de la Commission 
du Codex Alimentarius du fait qu’il avait débattu longuement de la question, mais que l’opinion étant 
également partagée entre les délégations et les observateurs favorables à de nouveaux travaux et ceux s’y 
opposant, il sollicitait l’avis de la Commission. 

CONSIDÉRATIONS DE L’ÉTIQUETAGE DES ALIMENTS ET DE LA TRAÇABILITÉ ET DU 
TRAÇAGE DES PRODUITS (Point 9 de l’ordre du jour)12 

117) Le Comité a pris connaissance des renseignements présentés dans le document sur les travaux liés à 
la traçabilité et au traçage des produits poursuivis par d’autres comités du Codex. En outre, le Secrétariat a 
signalé que le Comité sur les principes généraux (CCGP) a mis au point une définition de la traçabilité et du 
traçage des produits qui serait soumise à la Commission pour fins d’adoption et d’insertion dans le Manuel 
de procédure. 

                                                 
12 CX/FL 04/9, CRD 7 (Commentaires du Canada), CRD 10 (Commentaires de l’Argentine), CRD 16 (Commentaires 
de l’ICGMA), CRD 22 (Commentaire de l’Inde), CRD 23 (ALINORM 04/27/33, Annexe V – Définition de la 
traçabilité et du traçage des produits). 
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118) La délégation d’Irlande, intervenant au nom des États membres de la CE présents à la session, a fait 
valoir son appui à la définition élaborée par le CCGP et s’est dite d’avis que la traçabilité a de larges 
applications qui s’étendent au-delà des questions de santé et de salubrité. 

119) La délégation du Mexique, appuyée par plusieurs autres délégations, a estimé prématuré d’entamer 
une analyse de la traçabilité et du traçage des produits et de l’étiquetage alimentaire jusqu’au moment où le 
Comité sur les systèmes de certification et d’inspection des importations et des exportations de denrées 
alimentaires aura terminé ses travaux. Certaines délégations ont rappelé également que les dispositions 
actuelles de la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées permettaient 
d’identifier et de remonter la provenance des produits, au besoin. 

120) L’observateur de Consumers International a souligné l’importance de la traçabilité, non seulement 
pour garantir la salubrité des aliments mais pour procurer aux consommateurs un étiquetage clair et précis. 

121) Le Comité est convenu de surseoir à l’examen des questions relatives à l’étiquetage des aliments et 
la traçabilité et le traçage des produits en les rayant de son ordre du jour. Le Comité a fait observer qu’à un 
moment donné, il sera de nouveau nécessaire de porter cette question à l’ordre du jour à l’issue des travaux 
des autres comités compétents. Il y a lieu de noter également que le Comité serait informé si la Commission 
ou le Comité exécutif décidaient qu’un travail particulier s’impose dans ce domaine. 

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR LES ALLÉGATIONS TROMPEUSES (Point 10 de l’ordre du 
jour)13 

122) Le Comité a rappelé que lors de la dernière session le consensus n’était pas réuni quant à la nécessité 
d’entreprendre de nouveaux travaux autour de la question de l’étiquetage trompeur et qu’il était entendu que 
la délégation de l’Australie produirait un document de travail révisé pour en faciliter l’examen. 

123) La délégation de l’Australie a indiqué que le document de travail présentait des études de cas 
désignant différentes sortes d’étiquettes trompeuses et leur lien avec les textes du Codex adoptés en matière 
d’étiquetage et concluait qu’au vu de la très grande complexité des renseignements exigés par les 
consommateurs, l’étiquetage exact mais induisant en erreur soit susceptible de devenir encore plus évident à 
l’avenir ; cependant la capacité de faire avancer cette discussion avec objectivité au sein du Comité était 
freinée par plusieurs questions qui demeurent en suspens en matière d’étiquetage. Par conséquent le 
document de discussion recommandait au Comité de demeurer attentif à l’évolution de ces éléments et de 
reconsidérer sa démarche après que quelques-unes de ces questions auront été résolues. 

124) Le Comité a remercié la délégation de l’Australie et le groupe de travail pour sa recherche 
circonstanciée et l’analyse de cette question complexe. 

125) La délégation des États-Unis, appuyé par quelques délégations, a proposé d’examiner plus avant 
cette question à la prochaine session. Afin de faciliter les discussions, la délégation a offert de réexaminer les 
textes du Codex déjà existants afin d’extraire les principes permettant de cerner les lacunes susceptibles de 
donner lieu à un étiquetage trompeur, puis de rendre compte de ses constatations. La délégation du 
Cameroun a indiqué que la question des allégations trompeuses était déjà couverte par les textes sur 
l’étiquetage et qu’il était souhaitable de conduire un examen de ces textes. 

126) Plusieurs délégations et observateurs ont appuyé les conclusions du documents et n’étaient pas en 
faveur de nouveaux travaux sur l’étiquetage trompeur, tant que plusieurs questions importantes attendent 
d’être examinées par le Comité, notamment celles qui ont trait à l’étiquetage du pays d’origine, à la 
déclaration quantitative des ingrédients, à l’étiquetage des aliments issus des biotechnologies et aux 
allégations nutritionnelles et relatives à la santé. 

127) Le Comité a reconnu que la poursuite de nouveaux travaux en matière d’étiquetage trompeur ne 
recueillait pas d’appuis suffisants et qu’il convenait donc d’abandonner l’examen de cette question. Le 
Comité a fait remarquer qu’il était toujours possible de réexaminer cette question à l’avenir, si de nouvelles 
propositions étaient formulées. 

                                                 
13 CX/FL 04/10, CRD 3 (Commentaires du Canada, de la CE et de l’IBFAN), CRD 9 (Commentaires de l’ENCA, CRD 
22 (Commentaires de l’Inde). 
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AUTRES QUESTIONS, TRAVAUX FUTURS ET DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION 
(Point 11 de l’ordre du jour)14 

Document de discussion sur la publicité 

128) Le Comité a rappelé qu’à sa 26e session, la Commission avait demandé au Comité d’envisager 
d’élaborer une définition de la publicité en rapport avec les allégations relatives à la santé et à la nutrition 
pendant qu’elle examinait le projet de directives pour l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la 
santé. La délégation du Canada a présenté le document de travail sur la publicité (CRD 21) qui rappelle les 
discussions antérieures au sein du Comité et de la Commission sur la publicité, y compris l’avis juridique 
fourni par les conseillers juridiques de la FAO et de l’OMS en 1984. Le document de travail se penche 
également sur les questions liées à l’élaboration d’une définition de la publicité, comme complément à 
l’étiquetage, et en fonction du mandat du Comité. 

129) La délégation des États-Unis a exprimé l’opinion que l’avis juridique fourni en 1984 faisait référence 
au mandat de la Commission du Codex Alimentarius, mais comme le mandat du Comité ne mentionne que 
« l'étude des problèmes en rapport avec la publicité », le Comité devra peut-être demander conseil à la 
Commission pour savoir s’il devrait élaborer des textes spécifiques sur la publicité. La délégation a 
également souligné qu’il faudrait considérer avec soin les questions juridiques et pratiques associées à la 
publicité avant d’entreprendre de nouveaux travaux sur ce sujet. 

130) Plusieurs délégations et observateurs étaient favorables à de nouveaux travaux sur la publicité en 
rapport avec les allégations relatives à la santé et à la nutrition comme la Commission l’a expressément 
demandé. Certaines délégations et observateurs ont aussi souligné la nécessité de fournir des consignes aux 
gouvernements en matière de publicité des aliments vu l’importance du sujet pour les consommateurs. Il a 
été souligné que le manque de règles pour la publicité pourrait conduire à une situation où les 
consommateurs pourraient trouver des déclarations dans la publicité qui n’étaient pas autorisées dans 
l’étiquetage. 

131) Plusieurs délégations ont souligné que le Comité ne devraient pas examiner la publicité dans une 
perspective générale, mais se concentrer sur les aspects de la publicité en rapport avec le mandat du Codex et 
du Comité sur l’étiquetage des aliments. 

132) Certaines délégations ont exprimé l’avis qu’il était prématuré de prendre une décision en ce moment 
étant donné que les États membres avaient besoin de plus de temps pour examiner soigneusement cette 
question complexe au niveau national. 

133) Le Comité a admis qu’il serait impossible d’arriver à une conclusion à cette session, mais qu’il fallait 
poursuivre la discussion sur la publicité pour répondre à la demande de la Commission. Le Comité est donc 
convenu de transmettre le document de travail rédigé par le Canada, avec quelques changements 
rédactionnels, pour commentaires et de faire de la publicité un point de l’ordre du jour de la prochaine 
session, la priorité devant être accordée à l’élaboration d’une définition de la publicité en rapport avec les 
allégations relatives à la nutrition et à la santé. Le Comité a exprimé sa reconnaissance au Canada pour son 
excellent document qui visait à faciliter le débat de cette question complexe. 

Proposition de révision des Directives générales Codex concernant les allégations 

134) La délégation de l’Afrique du Sud, faisant référence à ses commentaires, a proposé de revoir la 
section 3.4  des Directives générales Codex concernant les allégations (CAC/GL 1-1979 (Rév. 1-1991) pour 
autoriser les allégations relatives à la valeur d'un aliment donné pour prévenir, soulager, traiter et, dans 
certains cas, guérir une maladie. La délégation a souligné que depuis la dernière révision des Directives, il 
s’était accumulé une énorme quantité de données scientifiques démontrant que les aliments et les substances 
nutritives peuvent offrir une solution de rechange pour traiter une maladie, peuvent prévenir une maladie et 
peuvent, dans certains cas, guérir une maladie. La délégation a en outre souligné que les dispositions sur les 
« autres allégations fonctionnelles » et les  « allégations relatives à la réduction du risque de maladie » du 
projet de directives concernant les allégations relatives à la nutrition et à la santé, que le Comité a élaborées à 
cette session exprime le principe que les éléments nutritifs peuvent prévenir la maladie ou améliorer l’état de 
santé. La délégation a noté que la consultation mixte d’experts FAO/OMS sur l'alimentation, la nutrition et la 
prévention de maladies chroniques avait admis le fait que les éléments nutritifs jouaient un rôle dans la 
prévention des maladies chroniques. 

                                                 
14 CX/FL 04/11 (Proposition de l’Afrique du Sud); CRD 21 (Document de travail sur la publicité), CRD 26 
(Commentaires de la Malaisie) 
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135) De nombreuses délégations ont exprimé leur objection à cette proposition étant donné qu’il faudrait 
distinguer clairement les allégations acceptables pour les aliments de celles applicables aux médicaments, 
particulièrement en ce qui a trait au traitement des maladies. Certaines délégations ont observé que les 
Directives générales concernant les allégations devraient peut-être être revues pour qu’elles soient conformes 
au projet de directives pour l’emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé, mais ont exprimé 
l’avis que l’amendement proposé ne portait pas sur cette question. Certaines délégations ont souligné, tout en 
admettant le rôle de la nutrition dans la prévention de maladies chroniques, que la proposition portait sur des 
produits réglementés en tant que médicaments dans plusieurs pays et que de telles allégations devraient être 
examinées au cas par cas au niveau national. 

136) L’observateur du CRN, appuyé par l’observateur de IADSA, a suggéré que la section 3.4 des 
Directives Codex concernant les allégations devrait être revue pour prendre en compte les récentes données 
scientifiques objectives sur le rôle des éléments nutritifs dans la prévention des maladies. 

137) Le Comité a exprimé sa reconnaissance à l’Afrique du Sud pour la préparation de ce document qui 
offre un survol d’une question très complexe. Toutefois, faute d’appui, le Comité a décidé de ne pas 
entreprendre de travaux sur ce sujet. 

Proposition de révision des valeurs nutritionnelles de référence (VNR) 

138) La délégation de la Suisse a proposé d’actualiser les valeurs nutritionnelles de référence (VNR) dans 
le tableau des Directives concernant l’étiquetage nutritionnel étant donné que plusieurs éléments nutritifs 
essentiels n’y figurent pas et que les Directives stipulent que les VNR devraient être constamment revues 
pour tenir compte des progrès de la science. La délégation a recommandé que le Comité demande au Comité 
sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime (CCNFSDU) de s’en charger prioritairement. 

139) La délégation de l’Afrique du Sud a rappelé au Comité que le CCNFSDU était convenu à sa dernière 
session de revoir les VNR au moyen d’un groupe de travail présidé par l’Afrique du Sud, et qu’une lettre 
circulaire avait été envoyée pour demander des propositions de révision des VNR. À cet égard, le Secrétariat 
du Codex a informé le Comité de l’examen des VNR par le CCNFSDU, particulièrement en rapport avec 
l’élaboration de l’avant-projet de directives concernant les compléments alimentaires en vitamines et sels 
minéraux (ALINORM 04/27/26, para. 54-55). 

Autres questions 

140) La délégation du Cameroun, en son nom propre et au nom des délégations des pays africains, a 
exprimé ses remerciements à la FAO, l’OMS, le Secrétariat de la Commission du  Codex Alimentarius et 
tous les pays donateurs impliqués dans le Fonds Fiduciaire, ce qui avait permis à certains de leurs délégués 
de participer à cette importance session. la délégation a encouragé ces donateurs à continuer leurs efforts afin 
de renforcer la participation de ces pays dans la normalisation internationale. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION 

141) Le Comité a su gré de l’offre que lui a faite le gouvernement de la Malaisie d’accueillir la prochaine 
session du Comité qui se tiendra pour la première fois hors du Canada à l’invitation d’un autre pays et a pris 
note que la prochaine session se tiendrait à Kota Kinabalu, Sabah, Malaisie, du 9 au 13 mai 2005. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

 

Objet Etape   Suite à donner par  Référence du document 
dans  ALINORM 04/22A 

Projet d’amendement à la norme pour 
les bâtonnets de poisson surgelés 

8 Gouvernements 
27ème CAC 

par. 11 
Annexe II 

Projet de directives sur l’emploi des 
allégations relatives à la nutrition et à la 
santé 

8 Gouvernements 
27ème CAC 

par. 52 
Annexe III  

Directives pour les aliments issus de 
l’agriculture biologique:  projet d’Annexe 
2 révisée – Tableaux 1 et 2 

8 Gouvernements 
27ème CAC 

par. 76 
Annexe IV 

Directives pour les aliments issus de 
l’agriculture biologique:  Avant-projet 
d’Annexe 2 révisée – Tableaux 3 et 4 

6 Gouvernements 
33ème CCFL 

par. 77 
 

Directives pour les aliments issus de 
l’agriculture biologique:  Avant-projet 
d’Annexe 2 révisée – Tableau 1 (Nitrate 
de sodium naturel) 

3 Gouvernements 
33ème CCFL 

par. 76 
Annexe VIII 

Projet d’amendement à la Norme 
générale (Projet de recommandations 
pour l’étiquetage des aliments obtenus à 
l’aide de certaines techniques de 
modification génétique/génie 
génétique): Définitions 

7  
33ème CCFL par. 94 

Annexe V 
 

Avant-projet de directives pour 
l’étiquetage des aliments obtenus à 
l’aide de certaines techniques de 
modification génétique/génie génétique: 
dispositions d'étiquetage 

 
3  

Gouvernements 
33ème CCFL 

par. 93 

Annexe VI 
 

Avant-projet d’amendement à la Norme 
générale (Déclaration quantitative des 
ingrédients) 

 
3 Gouvernements 

33ème  CCFL 
par. 109 
Annexe VII 

Etiquetage du pays d’origine  27ème CAC par. 116 

 
Examen de la publicité 

 Gouvernements 
33ème CCFL 

par. 133 
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ANNEXE II 

 
PROJET D'AMENDEMENT À LA NORME POUR LES BÂTONNETS, PORTIONS ET FILETS DE 

POISSON SURGELÉS, PANÉS OU ENROBÉS DE PÂTE À FRIRE 
(À l'étape 8 de la procédure) 

 
6.  ÉTIQUETAGE 
 
6.1.3  La teneur en poisson doit être indiquée sur l'étiquette. 
 
7. ÉCHANTILLONNAGE, EXAMEN ET ANALYSE 
7.4 Estimation de la teneur en poisson 
 
Selon la méthode décrite dans AOAC 966.15. Lorsque des doutes subsistent quant à la composition de la 
partie centrale, la méthode d'analyse décrite ci-après peut être utilisée, à titre de méthode de référence. 
 
Détermination de la teneur en poisson 
 
La teneur en poisson d'un bâtonnet de poisson est calculée à l'aide de l'équation suivante 
 
Teneur en poisson (%) = Poids du poisson mis en oeuvre x 100 

Poids du produit final 
 
Pour la plupart des produits, le poids du poisson utilisé est celui de l'ingrédient cru. Le chiffre figurant sur 
l'étiquette d'un produit correspond à une quantité type tenant compte des variations normales du procédé du 
fabricant, conformément aux bonnes pratiques de fabrication. 
 
Contrôle de la teneur en poisson par analyse chimique 
 
La teneur en poisson exprimée en pourcentage, corrigée pour tenir compte de l'azote ne provenant pas de la 
chair de poisson mais de l'enrobage glucidique, est calculée de la façon suivante: 
 
Teneur en poisson (%) = azote total (%) - apport d'azote hors poisson (%) x 100 

coefficient N* 
* coefficient d'azote approprié 
 
L'azote ne provenant pas de la chair du poisson est calculé de la manière suivante: 
 
% d'azote hors chair de poisson = % de glucides x 0,02,  
le pourcentage de glucides étant calculé par différence selon l'équation suivante: 
pourcentage de glucides = 100 - (% d'eau + % de lipides + % de protéines + % de cendres). 
 
Références 
 
Dosage de l'azote: ISO 937:1978 
Détermination de la teneur en eau: ISO 1442:1997 
Dosage des lipides totaux: ISO 1443:1973 
Dosage des cendres: ISO 936:1978 
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Tableau 2 :  Coefficients d'azote provisoires à employer pour le poisson blanc utilisé comme ingrédient 

(d'après les BPF) 
 
 

ESPÈCE  Azote (%) 
Poissons blancs:  
Cabillaud  2,66 
Cabillaud haché  2,61 
Lieu noir  2,69 
Merlu européen  2,64 
Églefin  2,72 
Lingue  2,78 
Plie  2,46 
Lieu d’Alaska  2,59 
Merlan  2,68 
Moyenne pour les 
poissons blancs : 

2,65 
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ANNEXE III 
 

PROJET DE DIRECTIVES POUR L’EMPLOI DES ALLÉGATIONS RELATIVES À LA 
NUTRITION ET À LA SANTÉ  
(À l’étape 8 de la Procédure)1 

 
 

Les allégations relatives à la nutrition devraient être compatibles avec la 
politique nationale en matière de nutrition et corroborer cette politique. Seules 
les allégations corroborant la politique nationale en matière de nutrition 
devraient être permises. 

 
Les allégations relatives à la santé devraient être conformes à la politique nationale sur 
la santé, y compris la politique sur la nutrition et appuyer ces politiques, s'il y a lieu. 
Les allégations relatives à la santé devraient s’appuyer sur des données scientifiques 
objectives et suffisantes pour les justifier, fournir des informations véridiques et non 
trompeuses qui aideront les consommateurs à choisir une bonne alimentation et être 
soutenues par une éducation spécifique du consommateur. Les autorités compétentes 
devraient, en général, surveiller l'impact des allégations relatives à la santé sur les 
comportements et les habitudes alimentaires des consommateurs. Les allégations du 
type décrit à la Section 3.4 des Directives générales Codex sur les allégations sont 
interdites.  

 
 
1. CHAMP D'APPLICATION 
 
1.1 Les présentes directives portent sur l'emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé dans 
l'étiquetage des denrées alimentaires et, lorsque cela est exigé par les autorités compétentes, dans la publicité. 
 
1.2 Les présentes directives s'appliquent à toutes les denrées alimentaires pour lesquelles sont faites des 
allégations relatives à la nutrition et à la santé, sans préjudice des dispositions particulières prévues dans les 
normes ou les Directives Codex relatives aux aliments diététiques ou de régime et aux aliments destinés à 
des fins médicales spéciales. 
 
1.3 Les présentes directives ont pour objet de compléter les Directives générales Codex sur les allégations et 
ne remplacent aucune des interdictions qui y figurent. 
 
1.4 Les allégations relatives à la nutrition et à la santé ne seront pas autorisées pour les aliments pour les 
nourrissons et les enfants en bas âge sauf si des dispositions spécifiques les prévoient dans les normes Codex 
pertinentes ou la législation nationale. 
 
2. DÉFINITIONS 
 
2.1 Allégation nutritionnelle s'entend de toute représentation qui indique, suggère ou implique qu'une denrée 
alimentaire a des propriétés nutritionnelles particulières comprenant, mais sans s'y limiter, la valeur 
énergétique, la teneur en protéines, en matières grasses et en hydrates de carbone, de même que la teneur en 
vitamines et en sels minéraux. Ne constituent pas des allégations nutritionnelles : 
 
(a) la mention de substances dans la liste des ingrédients; 
(b) la mention d'éléments nutritifs en tant qu'éléments obligatoires de l'étiquetage nutritionnel;  
(c) la déclaration quantitative ou qualitative de certains éléments nutritifs ou ingrédients sur l'étiquette, 
conformément aux lois et règlements d'un pays. 

 
2.1.1 Allégation relative à la teneur en éléments nutritifs s'entend d'une allégation nutritionnelle qui décrit 
le niveau d'un élément nutritif contenu dans un aliment. 

                                                 
1 Les amendements aux Directives pour l’emploi des allégations relatives à la nutrition sont soulignés. 
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(Exemples : « source de calcium »; « teneur élevée en fibres et faible en matières grasses »). 
 
2.1.2 Allégation comparative des éléments nutritifs est une allégation qui compare les teneurs en éléments 
nutritifs et/ou la valeur énergétique de deux ou plusieurs aliments. 
 
(Exemples : « réduit en »; « moins que »; « moins élevé »; « augmenté »; « plus que »). 
 
2.2 Allégation relative à la santé s’entend de toute déclaration qui affirme, suggère ou suppose qu’il existe 
une relation entre un aliment ou un constituant de l’aliment et la santé. Les allégations relatives à la santé 
comprennent les allégations suivantes. 
 
2.2.1 Allégation nutritionnelle fonctionnelle – allégation nutritionnelle qui décrit le rôle physiologique de 
l’élément nutritif dans la croissance, le développement et les fonctions normales de l’organisme. 
 
Exemple : 
 
« L’élément nutritif A (mention d’un rôle physiologique de l’élément nutritif A dans l'organisme pour 
maintenir la santé et favoriser une croissance et un développement normaux). L'aliment X est une source de / 
a une teneur élevée en l’élément nutritif A. » 
 
2.2.2 Autres allégations fonctionnelles – Ces allégations portent sur les effets bénéfiques de la 
consommation d’aliments ou de leurs constituants dans le contexte de l’alimentation totale sur une fonction 
normale ou une activité biologique de l’organisme. Ces allégations concernent la contribution positive à la 
santé ou l’amélioration d’une fonction ou la modification ou la préservation de l’état de santé. 
 
Exemples :  
« La substance A (mention de l'effet de la substance A sur l'amélioration ou la modification d'une fonction 
physiologique ou d’une activité biologique associée à la santé). L'aliment Y contient x grammes de la 
substance A. » 
 
2.2.3 L’allégation relative à la réduction du risque de maladie -- Cette allégation porte sur le fait que la 
consommation d’un aliment ou d’un constituant d’un aliment, dans le contexte de l’alimentation globale, 
pourrait réduire le risque d’une maladie ou d’un état spécifique. 
 
Réduction du risque signifie la modification substantielle d’un ou de facteurs de risque importants dans le 
développement d’une maladie ou d’un état spécifique. Les maladies ont de multiples facteurs de risque et la 
modification d’un de ces facteurs peut ou non avoir un effet bénéfique. La présentation d’allégations de 
réduction du risque doit assurer par exemple par l’emploi d’un texte approprié et la référence à d’autres 
facteurs de risque, que les consommateurs ne les interprètent pas comme des allégations de prévention. 
 
Exemples : 
« Un régime sain faible en élément nutritif ou substance A peut réduire le risque de la maladie D. L'aliment 
X a une faible teneur en élément nutritif ou substance A. » 
 
« Une alimentation saine riche en élément nutritif ou substance A peut réduire le risque de la maladie D. 
L'aliment X est riche en élément nutritif ou substance A. » 
 
3. ÉTIQUETAGE NUTRITIONNEL 
 
Toute denrée alimentaire pour laquelle est faite une allégation relative à la nutrition ou à la santé devrait 
porter sur son étiquette une déclaration de ses éléments nutritifs conformément à la section 3 des Directives 
Codex sur l'étiquetage nutritionnel. 
 
4. ALLÉGATIONS NUTRITIONNELLES 
 
4.1 Les seules allégations nutritionnelles autorisées devraient être celles relatives à l'énergie, aux protéines, 
aux hydrates de carbone ainsi qu'aux matières grasses et à leurs constituants, aux fibres, au sodium et aux 



 44 
vitamines et sels minéraux pour lesquels une valeur nutritionnelle de référence (VNR) a été établie dans les 
Directives Codex sur l'étiquetage nutritionnel. 
 
5. ALLÉGATIONS RELATIVES À LA TENEUR EN ÉLÉMENTS NUTRITIFS 
 
5.1 Dans le cas d'une allégation relative à la teneur en éléments nutritifs prévue dans le tableau des présentes 
directives ou d'une allégation synonyme, les conditions spécifiées dans le tableau à l'égard de cette allégation 
devraient s'appliquer. 
 
5.2 Lorsqu'un aliment est naturellement à faible teneur ou exempt de l'élément nutritif qui fait l'objet de 
l'allégation, le terme décrivant la teneur de cet élément ne devrait pas précéder immédiatement le nom de 
l'aliment, mais être présenté sous la forme « aliment à faible teneur en (nom de l'élément nutritif) » ou 
«aliment exempt de (nom de l'élément nutritif) ». 
 
6. ALLÉGATIONS COMPARATIVES 
 
Les allégations comparatives devraient être autorisées dans les conditions suivantes et être basées sur 
l'aliment tel que vendu, compte tenu des autres préparations nécessaires pour la consommation selon les 
modes d'emploi donnés sur l'étiquette : 
 
6.1 Les aliments faisant l'objet de la comparaison devraient être des versions différentes du même aliment ou 
des aliments similaires. Les aliments ainsi comparés devraient être clairement identifiés. 
 
6.2 La valeur de la différence de la valeur énergétique ou de la teneur en éléments nutritifs devrait être 
indiquée. Les informations suivantes devraient apparaître à proximité immédiate de l'allégation comparative : 
 
6.2.1 La valeur de la différence liée à la même quantité, exprimée en pourcentage, fraction ou valeur absolue. 
Les détails complets de la comparaison devraient être donnés. 
 
6.2.2 L'identité de l'aliment (des aliments) au(x)quel(s) l'autre aliment est comparé. L’aliment (les aliments) 
devrait(aient) être décrit(s) de manière à être facilement identifié(s) par les consommateurs. 
 
6.3 La comparaison devrait reposer sur une différence relative d'au moins 25 % de la valeur énergétique ou 
de la teneur en éléments nutritifs, sauf en ce qui concerne les micronutriments où une différence de 10 % de 
la VNR serait acceptable, entre les aliments comparés et une différence minimale absolue dans la valeur 
énergétique ou la teneur en éléments nutritifs équivalente à la quantité définie comme « faible teneur » ou « 
source » dans le tableau des présentes directives. 
 
6.4 L'usage du terme « allégé » devrait être assujetti aux mêmes critères que ceux prévus pour le terme « 
réduit » et inclure une indication des caractéristiques qui rendent l'aliment « allégé ». 
 
7 ALLÉGATIONS RELATIVES À LA SANTÉ 
 
7.1 Les allégations relatives à la santé devraient être autorisées si toutes les conditions suivantes sont réunies 
: 
 
7.1.1 Les allégations relatives à la santé doivent se fonder sur des justifications scientifiques pertinentes 
actuelles et le niveau d’évidence doit être suffisant pour justifier le type d’effet allégué et la relation avec la 
santé, telle que reconnue sur la base d’un examen scientifique des données et la justification scientifique 
devrait être réexaminée lorsque de nouvelles données deviennent disponibles2. L’allégation doit comporter 
deux parties :  
 
1) Information sur le rôle physiologique de l’élément nutritif ou sur une relation reconnue entre alimentation 
et santé ; suivie de 
 

                                                 
2  Insérer ici référence aux critères scientifiques applicables aux allégations relatives à la santé que le CCNFSDU est en 
train d’élaborer. 
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2) Information sur la composition du produit correspondant au rôle physiologique de l’élément nutritif ou à 
la relation reconnue entre alimentation et santé à moins que cette relation ne se fonde sur la totalité de 
l’aliment ou des aliments auquel cas la recherche n’établit pas un lien spécifique avec des constituants 
particuliers de l’aliment. 
 
7.1.2 Les autorités compétentes du pays où le produit est vendu doivent accepter ou juger acceptable toute 
allégation faite au sujet du produit. 
 
7.1.3 L’effet bénéfique allégué devrait provenir de la consommation d’une quantité raisonnable de l’aliment 
ou de son constituant dans le contexte d’une alimentation équilibrée. 
 
7.1.4 Si l’effet bénéfique est attribué à un constituant d’un aliment pour lequel une valeur nutritionnelle de 
référence a été établie, l’aliment en question devrait : 
 
(i) - en être une source ou en avoir une teneur élevée dans les cas où une plus grande consommation est 
recommandée ; ou, 
 
(ii) - en avoir une teneur faible, teneur réduite ou en être exempt dans les cas où une consommation réduite 
est recommandée. 
  
Le cas échéant, les conditions pour les allégations relatives à la teneur en éléments nutritifs et les allégations 
comparatives seront utilisées pour déterminer les niveaux pour « teneur élevée », « faible », « réduite » ou « 
exempt ». 
 
7.1.5 Seuls les éléments nutritifs essentiels pour lesquels une Valeur Nutritionnelle de Référence (VNR) a été 
établie dans les Directives Codex sur l'étiquetage nutritionnel ou les éléments nutritifs qui sont mentionnés 
dans les recommandations nutritionnelles officiellement reconnues par l’autorité nationale compétente 
devraient faire l’objet d’une allégation nutritionnelle fonctionnelle. 
 
7.2 Les allégations relatives à la santé devraient avoir un cadre réglementaire clair qui précisera les 
conditions d’admissibilité ou de non-admissibilité d’une allégation spécifique, y compris la capacité des 
autorités compétentes nationales d’interdire les allégations faites pour des aliments qui contiennent des 
éléments nutritifs ou des constituants en quantités qui augmentent le risque de maladie ou d’un état lié à la 
santé. L’allégation relative à la santé ne devrait pas être faite si elle incite à la consommation excessive d’un 
aliment quel qu’il soit ou la sanctionne, ou si elle déprécie les bonnes habitudes alimentaires. 
 
7.3 Si l’effet allégué est attribué à un constituant d’un aliment, il doit y avoir une méthode valide pour 
quantifier le constituant de l’aliment qui sert de base à l’allégation. 
 
7.4 L’information suivante devrait apparaître sur l’étiquette ou l’étiquetage de l’aliment faisant l’objet 
d’allégations relatives à la santé : 
 
7.4.1 Quantité de tout élément nutritif ou autre constituant de l’aliment qui fait l’objet de l’allégation. 
 
7.4.2 Groupe cible, s’il y a lieu. 
 
7.4.3 Manière d’utiliser l’aliment pour obtenir le bienfait allégué, et d’autres facteurs liés au mode de vie ou 
d’autres sources alimentaires, s’il y a lieu. 
 
7.4.4 Conseils aux groupes vulnérables sur la manière d’employer l’aliment, s’il y a lieu, et aux groupes qui 
doivent éventuellement éviter cet aliment. 
 
7.4.5 Apport maximal sans danger de l’aliment ou du constituant au besoin. 
 
7.4.6 Manière dont l'aliment ou le constituant de l'aliment s'inscrit dans le contexte de l'alimentation totale. 
 
7.4.7 Énoncé sur l’importance de maintenir un régime alimentaire équilibré. 
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8. ALLÉGATIONS RELATIVES AUX GUIDES DIÉTÉTIQUES OU AUX RÉGIMES ÉQUILIBRÉS 
 
Les allégations ayant trait aux guides diététiques ou « régimes équilibrés » devraient être autorisées dans les 
conditions suivantes : 
 
8.1 Ne devraient être utilisées que les allégations relatives aux habitudes alimentaires incluses dans des 
guides diététiques reconnus par l'autorité officielle nationale concernée. 
 
8.2 La flexibilité dans la formulation des allégations est acceptable, dans la mesure où les allégations restent 
fidèles aux habitudes alimentaires présentées dans les guides diététiques. 
 
8.3 Les allégations portant sur un « régime équilibré » ou tout terme synonyme sont considérées comme des 
allégations portant sur les habitudes alimentaires incluses dans les guides diététiques et elles devraient être 
conformes à ceux-ci. 
 
8.4 La description d'un aliment comme faisant partie d'un régime équilibré, d'un équilibre alimentaire sain, 
etc. ne devrait pas être fondée sur la prise en compte sélective d'un ou plusieurs aspects de l'aliment. Les 
aliments visés devraient satisfaire à certains critères minimaux applicables à d'autres éléments nutritifs 
importants et liés aux guides diététiques. 
 
8.5 Les denrées alimentaires ne devraient pas être décrites comme « saines » ou être présentées de manière à 
impliquer qu'un aliment en lui-même et par lui-même peut conférer la santé. 
 
8.6 Les denrées alimentaires peuvent être décrites comme faisant partie d'un « régime équilibré », sous 
réserve que l'étiquetage comporte une indication faisant la relation entre l'aliment et les habitudes 
alimentaires décrites dans les guides diététiques. 
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TABLEAU DES CONDITIONS APPLICABLES AUX ALLÉGATIONS CONCERNANT LA 

TENEUR EN ELEMENTS NUTRITIFS 
 

COMPOSANT ALLÉGATION CONDITIONS 

  MOINS DE: 
Energie Faible 

 

Exempt 

40 kcal (170 kJ) par 100 g (solides) 
20 kcal (80 kJ) par 100 ml (liquides) 

4 kcal par 100 ml (liquides)   
Graisses Faible 

 
 
Exempt 

3 g par 100 g (solides)  
1,5 g par 100 ml (liquides) 
 
0,5 g par 100 g (solides) ou 0,5 g par 100 ml 
(liquides) 

Graisses saturées Faible2 
 
 

Exempt 

1,5 g par 100 g (solides) 
0,75 g par 100 g (liquides) 
et 10% d'énergie 

0,1 g par 100 g (solides) 
0,1 g par 100 ml (liquides) 

Cholestérol Faible23 
 
 
Exempt 

0,02 g par 100 g (solides) 
0,01 g par 100 ml (liquides) 

0,005 g par 100 g (solides) 
0,005 g par 100 ml (liquides) 

et, pour les deux allégations, moins de: 
1,5 g de graisses saturées par 100 g (solides) 
0,75 g de graisses saturées par 100 g (liquides) 
et 10% d'énergie de graisses saturées 

Sucres Exempt 0,5 g par 100 g (solides) 
0,5 g par 100 ml (liquides) 

Sodium Faible  
Très faible 
Exempt 

0,12 g par 100 g 
0,04 g par 100 g 
0,005 g par 100 g 

  AU MOINS: 

Protéines Source 
 
 
 
 
Elevée 

10% de la VNR/100 g (solides) 
5% de la VNR/100 ml (liquides) 
ou 5% de la VNR/100kcal (12% de la VNR par 1 
MJ) ou 10% de la VNR par portion 
 
2 fois la valeur de la “source” 

Vitamines et sels 
minéraux 

Source 
 
 
 
 
Elevée 

15% de la VNR/100 g (solides) 
7,5% de la VNR/100 ml (liquides) 
ou 5% de la VNR/100kcal (12% de la VNR par 1 
MJ) ou 15% de la VNR par portion 
 
2 fois la valeur de la “source” 

 
 

                                                 
2  Pour l'allégation «à faible teneur en graisses saturées», les acides gras trans devraient le cas échéant être pris en compte. Cette 

disposition s'applique par conséquent aux aliments présentés comme «à faible teneur en cholestérol» et «exempts de cholestérol». 
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ALINORM 04/27/22 

ANNEXE IV 

 

PROJET D’AMENDEMENT AUX DIRECTIVES CONCERNANT LA PRODUCTION, LA 
TRANSFORMATION, L'ÉTIQUETAGE ET LA COMMERCIALISATION DES ALIMENTS 
BIOLOGIQUES : AVANT-PROJET D’ANNEXE 2 RÉVISÉE – SUBSTANCES AUTORISÉES 

(À l’étape 8 de la procédure) 

ANNEXE 2 

SUBSTANCES AUTORISÉES POUR LA PRODUCTION  
D'ALIMENTS BIOLOGIQUES 

 
 

Précautions 

1. Toute substance utilisée dans un système biologique pour la fertilisation ou l’amendement du sol, la 
lutte contre les organismes nuisibles et les maladies, la santé du bétail et la qualité des produits animaux, ou 
pour la préparation, la conservation et le stockage des produits alimentaires devrait être conforme aux 
règlements nationaux pertinents. 

2. L’organisme ou autorité de certification peut préciser les conditions d’emploi de certaines des 
substances contenues dans les listes suivantes, par ex. volume, fréquence d’application, but spécifique, etc. 

3. Lorsque des substances sont nécessaires pour la production primaire, il faudrait les utiliser avec 
précaution et en étant conscient que même des substances autorisées peuvent être mal utilisées et risquent 
d’altérer l’écosystème du sol ou de l’exploitation. 

4. Les listes suivantes ne se veulent ni des listes exhaustives ni un outil réglementaire fini, mais plutôt 
un moyen de conseiller les gouvernements quant aux intrants internationalement acceptés. Un système de 
critères d’examen conforme à celui exposé à la Section 5 des présentes directives pour les produits à 
considérer par les gouvernements nationaux devrait être le premier moyen de déterminer l’acceptabilité de 
substances ou leur rejet. 
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Tableau 1 :  SUBSTANCES DESTINÉES À LA FERTILISATION ET À L’AMÉLIORATION DU 

SOL 

Substance Description; composition exigée; conditions 
d’emploi 

Fumier de ferme et fientes de 
volaille 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification s’il ne provient pas de systèmes de 
production biologique. Provenance d’exploitations 
agricoles "industrielles"3 non autorisée. 

Lisier ou urine Si de provenance non biologique, besoin reconnu 
par l’organisme ou autorité de certification. 
Employer de préférence après fermentation 
contrôlée et/ou dilution appropriée. Provenance 
d’exploitations agricoles «industrielles» non 
autorisée. 

Excréments d’animaux compostés, 
y compris les fientes de volaille 

Provenance d’exploitations agricoles 
«industrielles» non autorisée 

Fumier et fumier de ferme composté Provenance d’exploitations agricoles 
«industrielles» non autorisée 

Fumier de ferme et fientes de 
volaille déshydratés 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification. Provenance d’exploitations agricoles  
«industrielles» non autorisée 

Guano Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification  

Paille Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Composts de champignonnière et de 
substrats de vermiculture 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification. Composition initiale des substrats doit 
être limitée aux produits de cette liste 

Déchets ménagers compostés  ou  
fermentés 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Compost de résidus de végétaux ---- 

Produits animaux transformés 
provenant d’abattoirs et de 
l’industrie du poisson 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Sous-produits de denrées 
alimentaires et de l’industrie textile, 
non traités avec des additifs 
synthétiques 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

                                                 
3   "exploitations agricoles industrielles " désignent les systèmes de gestion industriels qui sont fortement tributaires 

d'intrants vétérinaires et d'aliments pour animaux non admis dans l'agriculture biologique.  
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Algues et produits d’algues Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Sciures de bois, écorces, déchets de 
bois 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification,[ bois n’ayant pas été traité 
chimiquement après abattage.] 

Cendres de bois et charbon de bois 

 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification,[ provenant de bois n’ayant pas été 
traité chimiquement après abattage des arbres.] 

Roche phosphatée naturelle Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification. La teneur en cadmium ne devrait pas 
dépasser 90 mg/kg P205. 

Scories Thomas Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Roche potassique broyée, Sels de 
potassium extraits de mines (par ex. 
kaïnite, sylvinite)  

Moins de 60% de chlore 

Sulfate neutre de potassium (par ex. 
patenkali) 

Obtenu par procédés physiques mais non enrichi 
par  procédés chimiques pour accroître la solubilité. 
Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Carbonate de calcium d’origine 
naturelle (par ex. craie, marne, 
maerl, calcaire, craie contenant  
phosphate ) 

 

Roche de magnésium ---- 

Roche de magnésium calcaire ---- 

Sels d’Epsom (sulfate de 
magnésium) 

---- 

Gypse (sulfate de calcium) Exclusivement de sources naturelles ou d’origine 
naturelle  

Vinasse de distillerie et extraits de 
vinasse de distillerie 

Sauf vinasse de distillerie contenant de 
l’ammonium 

Chlorure de sodium Sel provenant de mines uniquement 

Phosphate alumino-calcique maximum de 90 mg/kg P205 Teneur en cadmium ne 
dépassant pas 90 mg/kg P205. 

Oligo-éléments (par ex. bore, 
cuivre, fer, manganèse, molybdène, 
zinc) 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Soufre Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Poudre de roche  ---- 

Argile (par ex. bentonite, perlite, 
zéolite) 

---- 

Organismes biologiques naturels 
(par ex. vers) 

---- 

Vermiculite ---- 

Tourbe À l’exclusion des adjuvants synthétiques; autorisée 
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dans les semences, l’empotage et les composts 
modulaires. Autres usages suivant le besoin 
reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification. Non autorisée comme conditionneur 
du sol. 

Humus de vers de terre et d’insectes ---- 

Zéolites ---- 

Charbon de bois [Uniquement le charbon de bois provenant de bois 
non traité chimiquement après abattage.] 

Chlorure de chaux Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Excréments humains Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification. Source devant être séparée des déchets 
ménagers et industriels qui présentent un risque de 
contamination chimique. Traités suffisamment pour 
éliminer les risques attribuables aux nuisibles, aux 
parasites, aux agents pathogènes et aux 
microorganismes et pas appliqués sur les cultures 
destinées à la consommation humaine ou sur les 
parties comestibles des plantes. 

Sous-produits de l’industrie sucrière 
(par ex. vinasse) 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Sous-produits du palmier à huile, du 
cocotier et du cacaoyer (incluant 
rafle et marc du palmier à huile, 
tourbe et cabosses du cacaoyer). 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Sous-produits des industries de 
transformation des ingrédients 
provenant de l’agriculture 
biologique 

Besoin reconnu par l’organisme ou autorité de 
certification 

Solution de chlorure de calcium Traitement des feuilles en cas de carence calcique 
attestée 
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TABLEAU 2 : SUBSTANCES POUR LA LUTTE CONTRE LES ORGANISMES NUISIBLES ET 

LES MALADIES DES PLANTES 

 

Substance Description; composition exigée; 
conditions d’emploi 

I. Végétale et animale 

Préparations à base de pyréthrines extraites 
du Chrysanthemum cinerariaefolium, 
contenant éventuellement un synergiste 

Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification. Exclusion du 
butoxyde de pipéronyle après 2005 comme 
synergiste 

Préparations de roténone à base de Derris 
elliptica, Lonchocarpus, Thephrosia spp. 

Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Préparations à base de Quassia amara Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Préparations à base de Ryania speciosa Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Préparations de margousier (Azadirachtin) 
à base de Azadirachta  indica 

Besoin reconnu par l'organisme ou autorité 
de certification 

Propolis Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Huiles végétales et animales ---- 

Algues, farine d’algues, extraits d’algues, 
sels marins et eau salée 

Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification non traités 
chimiquement 

Gélatine ---- 

Lécithine Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Caséine --- 

Acides naturels (par ex. vinaigre) Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Produit fermenté d’Aspergillus --- 

Extrait de champignon (Shiitake fungus) --- 

Extrait de Chlorelle --- 

Nématicides à base de chitine Origine naturelle 

Extraits de plantes naturelles, excepté le 
tabac 

Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Infusion de tabac (sauf nicotine pure) Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Sébadille ---- 

Cire d’abeille ---- 

II. Minérale 

 

Cuivre sous la forme d’hydroxyde de 
cuivre, d’oxychlorure de cuivre, de sulfate 
de cuivre (tribasique), d’oxyde cuivreux, 

Besoin, prescription et doses reconnus par 
l’organisme ou autorité de certification. 
Comme fongicide à condition que la 
substance soit employée de sorte à 
minimiser l’accumulation du cuivre dans 
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bouillie bordelaise et bouillie 
bourguignonne  

le sol. 

Soufre Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Poudres minérales (poudre de roche, 
silicates) 

---- 

Terre de diatomées Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Silicates, argile (par ex. Bentonite) ---- 

Silicate de sodium ---- 

Bicarbonate de sodium ---- 

Permanganate de potassium Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

[Phosphates de fer] [Comme molluscicide] 

Huile de paraffine Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

III. Micro-organismes utilisés dans la lutte biologique contre les organismes nuisibles 

Micro-organismes (bactéries, virus, 
champignons) par ex. Bacillus 
thuringiensis, virus de la granulose, etc. 

Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

IV. Autres 

Gaz carbonique et azote gazeux Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Savon potassique (savon mou) ---- 

Alcool éthylique Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Préparations homéopathiques et 
ayurvédiques 

---- 

Préparations végétales et biodynamiques ---- 

Insectes mâles stérilisés Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 
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[Rodenticides] [Produits de lutte contre les nuisibles dans 
les bâtiments et les installations des 
animaux d’élevage.] Besoin reconnu par 
l’organisme ou autorité de certification 

V. Pièges 

Préparations à base de phéromones --- 

Préparations à base de métaldéhyde, 
contenant un répulsif contre les espèces 
animales supérieures et utilisées dans les 
pièges 

Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Huiles minérales Besoin reconnu par l’organisme ou 
autorité de certification 

Dispositifs de lutte mécaniques comme 
filets de protection des cultures, barrières 
en spirale, pièges de plastique enduits de 
colle, bandelettes collantes 

---- 
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ANNEXE V 
 
 PROJET D’AMENDEMENT À LA NORME GÉNÉRALE POUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES 

ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES  
(PROJET DE RECOMMANDATIONS POUR L’ETIQUETAGE DES ALIMENTS OBTENUS AU MOYEN DE 

CERTAINES TECHNIQUES DE GENIE GENETIQUE / MODIFICATION GENETIQUE)   
DEFINITIONS 

(À l’étape 7 de la Procédure) 
 
 

 

Section 2.  Définitions4 

 
Aux fins de la Norme générale : 
 
«Aliments et ingrédients alimentaires obtenus à l’aide de certaines techniques de modification 
génétique/génie génétique » désigne des aliments et des ingrédients alimentaires composés d’organismes 
génétiquement modifiés / issus du génie génétique obtenus à partir des techniques de la biotechnologie 
moderne ou en contenant, ou des aliments et des ingrédients alimentaires obtenus à partir de tels organismes, 
mais n’en contenant pas. 

 
« Organisme » désigne toute entité biologique capable de réplication, de reproduction ou de transfert de 
matériel génétique. 
 
« Organisme génétiquement modifié / issu du génie génétique » désigne un organisme dont le matériel 
génétique a été modifié au moyen des techniques de la biotechnologie moderne d’une manière qui ne se 
produit pas naturellement par multiplication et / ou recombinaison naturelle. 
 
« Biotechnologie moderne » s’entend : 

a. de l’application de techniques5in vitro aux acides nucléiques, y compris la recombinaison de 
l’acide désoxyribonucléique (ADN) et l’introduction directe d’acides nucléiques dans des 
cellules ou organites, ou 

b. de la fusion cellulaire6, 
 
qui permettent de surmonter les obstacles naturels liés à la physiologie, à la reproduction ou à la 
recombinaison et qui ne sont pas des techniques employées en reproduction et sélection conventionnelles. 
 

                                                 
4  La terminologie employée dans la présente section (Définitions) ne devrait pas déterminer la 

terminologie qu'il convient d'adopter sur les étiquettes des aliments.  
5  Ces techniques comprennent, entre autres : les techniques de recombinaison de l’ADN faisant appel à des 

systèmes vecteur et les techniques impliquant l’introduction directe dans un organisme de matériels 
héréditaires, préparés à l’extérieur de ce dernier, par ex. la micro-injection, la macro-injection, la 
chimioporation, l’électroporation, la micro-encapsalutation et la fusion par liposome. 

6  Les techniques de fusion cellulaire (y compris la fusion de protoplastes) ou d'hybridation qui permettent de 
surmonter les obstacles naturels liés à la physiologie, à la reproduction ou à la recombinaison lorsque les 
cellules ou protoplastes donneurs n'appartiennent pas à la même famille taxonomique. 
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ANNEXE VI 
 

AVANT-PROJET DE DIRECTIVES POUR L’ÉTIQUETAGE DES ALIMENTS ET DES 
INGRÉDIENTS ALIMENTAIRES OBTENUS PAR CERTAINES TECHNIQUES DE 

MODIFICATION GÉNÉTIQUE / GÉNIE GÉNÉTIQUE 
(À l’étape 3 de la procédure) 

 
OBJECTIF DES DIRECTIVES 

 Fournir des lignes directrices qui assureront que l’étiquetage des aliments et des ingrédients alimentaires 
obtenus par certaines techniques de modification génétique / génie génétique offre une information factuelle, 
vérifiable, compréhensible et non trompeuse pour protéger la santé du consommateur et assurer l’exercice de 
pratiques loyales dans le commerce international des aliments. L’étiquetage des aliments joue un rôle 
important d’information des consommateurs et, de ce fait, facilite leur choix. 

Ces lignes directrices établissent un certain nombre d’approches accompagnées d’informations à fournir, qui 
pourraient servir à l’étiquetage des aliments et des ingrédients alimentaires obtenus par certaines techniques 
de modification génétique / génie génétique. 

1.0 CHAMP D’APPLICATION 

Ces lignes directrices recommandent des procédures pour l’étiquetage des aliments et ingrédients 
alimentaires obtenus par certaines techniques de modification génétique / génie génétique. 

1.1 Ces lignes directrices s’appliquent à l’étiquetage de tels aliments et ingrédients alimentaires : 

1.1.1 lorsqu'il est prouvé au moyen d'une analyse appropriée des données que les caractéristiques 
évaluées concernant la composition, la valeur nutritionnelle ou l'usage prévu sont différentes 
de celles des produits traditionnels de référence, compte tenu de la variation naturelle de ces 
caractéristiques7 ; et /ou   

1.1.2 quand ils sont composés d’organismes génétiquement modifiés / issus du génie génétique ou 
en contiennent, ou contiennent une protéine ou de l’ADN résultant d’une technologie 
génique8; et / ou 

1.1.3 quand ils sont produits à partir d’organismes génétiquement modifiés / issus du génie 
génétique, de protéines ou d’ADN résultant d’une modification génétique mais n’en 
contiennent pas. 

2.0 DÉFINITIONS9 

(À l’étape 7 de la procédure) 

Aux fins de ces directives : 

« Aliments et ingrédients alimentaires obtenus à l’aide de certaines techniques de modification 
génétique/génie génétique » désigne des aliments et des ingrédients alimentaires composés d’organismes 
génétiquement modifiés / issus du génie génétique obtenus à partir des techniques de la biotechnologie 
moderne ou en contenant, ou des aliments et des ingrédients alimentaires obtenus à partir de tels organismes, 
mais n’en contenant pas. 

« Organisme » désigne toute entité biologique capable de réplication, de reproduction ou de transfert de 
matériel génétique. 

« Organisme génétiquement modifié / issu du génie génétique » désigne un organisme dont le matériel 
génétique a été modifié au moyen des techniques de la biotechnologie moderne d’une manière qui ne se 
                                                 
7 Cela comprendrait des produits comme les huiles à teneur modifiée en acides gras, mais pas des produits comme ceux 
qui ont subi des modifications agronomiques et contiennent de l’ADN recombiné et / ou  une protéine, mais aucun autre 
changement global ayant trait à sa composition, sa valeur nutritive ou son usage prévu. 
8 [Technologie génique : désigne un ensemble de techniques employées pour altérer le matériel génétique transmissible 
d’une cellule ou d’un organisme d’une manière qui ne se produit pas naturellement par multiplication et / ou 
recombinaison naturelle.]  
9 La terminologie employée dans la présente section (Définitions) ne devrait pas déterminer la terminologie qu'il 
convient d'adopter sur les étiquettes des aliments. 
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produit pas naturellement par multiplication et / ou recombinaison naturelle. 

 

« Biotechnologie moderne » s’entend : 

a. de l’application de techniques10in vitro aux acides nucléiques, y compris la recombinaison de 
l’acide désoxyribonucléique (ADN) et l’introduction directe d’acides nucléiques dans des 
cellules ou organites, ou 

b. de la fusion cellulaire11 

qui permettent de surmonter les obstacles naturels liés à la physiologie, à la reproduction ou à la 
recombinaison et qui ne sont pas des techniques employées en reproduction et sélection conventionnelles. 

3.0 DISPOSITIONS D’ÉTIQUETAGE 

Les dispositions suivantes pourraient être appliquées à l’approche spécifique adoptée pour l’étiquetage des 
aliments et des ingrédients alimentaires obtenus par certaines techniques de modification génétique / génie 
génétique : 

3.1 Quand un aliment et un ingrédient alimentaire composés d’organismes génétiquement modifiés / 
issus du génie génétique, selon la définition de la Section 2 [ne sont plus équivalents aux / diffèrent 
sensiblement de] l’aliment et de l’ingrédient alimentaire correspondant existant pour ce qui 
concerne :  

 – la composition ; et / ou 

 – la valeur nutritionnelle ; et / ou 

 – l’usage prévu, 

les caractéristiques ou les propriétés qui les rendent différents de l’aliment ou de l’ingrédient 
alimentaire correspondant existant devraient être clairement indiquées sur l’étiquette comme le 
stipule le paragraphe 6.1 portant sur les mentions d’étiquetage. 

3.2 La présence dans l’aliment ou l’ingrédient alimentaire obtenus par certaines techniques de modification 
génétique / génie génétique d’un allergène transféré d’un des produits énumérés à la section 4.2.1.4 de 
la Norme générale Codex pour les denrées alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985 (Rév.1-
1991, amendée en 1999) doit être déclarée12. 

3.3 [La présence de substances qui peuvent entraîner des troubles physiologiques ou métaboliques dans 
certains segments de la population et qui sont absentes des produits traditionnels de référence 
[devrait][devra] être déclarée.] 

3.4 En plus des dispositions des alinéas 3.1 à 3.3, lorsque l’aliment et l’ingrédient alimentaire composés 
d’organismes génétiquement modifiés / issus du génie génétique, selon la définition de la Section 2 sont 
étiquetés de manière à indiquer la méthode de production, les dispositions sur les mentions d’étiquetage 
(dont certains exemples sont donnés au paragraphe 6.2) devraient s’appliquer quand :  

(a) ils sont composés d’organismes génétiquement modifiés / issus du génie génétique ou en 
contiennent, ou contiennent une protéine ou de l’ADN résultant d’une modification génétique; et/ou 

(b) ils sont produits à l’aide d’organismes génétiquement modifiés / issus du génie génétique, de 
protéines ou d’ADN résultant d’une modification génétique mais n’en contiennent pas même s’ils ne 
diffèrent pas en ce qui concerne la composition, la valeur nutritionnelle, l’usage prévu. 

 

                                                 
10 Ces techniques comprennent, entre autres : les techniques de recombinaison de l’ADN faisant appel à des systèmes 
vecteur et les techniques impliquant l’introduction directe dans un organisme de matériels héréditaires, préparés à 
l’extérieur de ce dernier, par ex. la micro-injection, la macro-injection, la chimioporation, l’électroporation, la micro-
encapsalutation et la fusion par liposome. 
11 Les techniques de fusion cellulaire (y compris la fusion de protoplastes) ou d'hybridation qui permettent de surmonter 
les obstacles naturels liés à la physiologie, à la reproduction ou à la recombinaison lorsque les cellules ou protoplastes 
donneurs n'appartiennent pas à la même famille taxonomique. 
12 Cette disposition sera étudiée à l’étape 8 par la Commission du Codex Alimentarius à sa 24e session (juillet 2001). 
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3.5 [Nonobstant la section 4.2.2.2 de la Norme générale13, la présence de substances absentes de l’aliment 
ou de l’ingrédient alimentaire correspondant existant qui pourraient faire l’objet de restrictions 
diététiques fondées sur des objections religieuses ou des pratiques culturelles peut être étiquetée. Quand 
cet étiquetage est utilisé, les pays membres devraient établir des critères sur la manière dont les 
décisions sur l'étiquetage, basées sur de telles considérations, seront prises et appliquées de façon 
équitable, transparente et conséquente.   

[4.0 SEUILS 

4.1 Quand l’aliment et l’ingrédient alimentaire obtenus par certaines techniques de modification 
génétique / génie génétique sont étiquetés de manière à déclarer la méthode de production, on peut 
envisager : 

[L’établissement d’un seuil concernant la présence d’aliments et d’ingrédients alimentaires obtenus 
par certaines techniques de modification génétique / génie génétique dans l’aliment et l’ingrédient 
alimentaire, au-dessous duquel l’étiquetage ne s’appliquerait pas14] et / ou 

[L’établissement d’un seuil de minimis concernant l’inclusion fortuite ou accidentelle dans un 
aliment et un ingrédient alimentaire, d’aliments ou d’ingrédients alimentaires obtenus par certaines 
techniques de modification génétique / génie génétique au-dessous duquel les dispositions 
d’étiquetage ne s’appliqueraient pas.]] 

[5.0  EXEMPTIONS 

5.1 Nonobstant les dispositions des alinéas 3.1 à 3.3, l’exemption de l’étiquetage de catégories 
spécifiques (par exemple, ingrédients alimentaires hautement élaborés, auxiliaires de fabrication, 
additifs alimentaires, saveurs) d’aliment et d’ingrédients alimentaires obtenus par certaines 
techniques de modification génétique / génie génétique peut être prise en compte.] 

6.0 MENTIONS D’ÉTIQUETAGE 

Conformément à la section des Principes généraux de la Norme générale du Codex pour l’étiquetage des 
aliments préemballés, et aux Lignes directrices générales du Codex sur les allégations, les aliments 
préemballés ne doivent pas être décrits sur l’étiquette ou dans l’étiquetage, ou présentés d’une manière 
fausse, trompeuse, malhonnête ou susceptible de créer une impression erronée sous quelque rapport que ce 
soit quant à leurs caractéristiques ou à leur innocuité. 

6.1  Quand l’aliment et l’ingrédient alimentaire obtenus par certaines techniques de 
modification génétique / génie génétique sont étiquetés de manière à indiquer les caractéristiques du 
produit final, les exigences suivantes devraient s’appliquer : 

 (a)  Si la composition ou la valeur nutritionnelle de l’aliment ou de l’ingrédient alimentaire 
[n’est plus équivalente à / diffère sensiblement de] celle de l’aliment ou de l’ingrédient 
alimentaire correspondant existant, l’étiquette doit porter en liaison avec le nom de l’aliment 
ou des ingrédients alimentaires ou à proximité immédiate de celui-ci, les mots ou groupes de 
mots nécessaires pour informer le consommateur du changement de la composition ou de la 
valeur nutritionnelle conformément aux alinéas 4.1 et 4.2.2 de la Norme générale. En outre 
la teneur en éléments nutritifs doit être déclarée conformément aux Lignes directrices du 
Codex relatives à l’étiquetage nutritionnel. 

(b) Si les procédés de stockage, de préparation et d’apprêt culinaire [ne sont plus équivalents à / 
diffèrent sensiblement de] ceux de l’aliment ou de l’ingrédient alimentaire correspondant existant, il 
conviendra d’en préciser clairement le mode d’emploi. 

6.2  Conformément à la section 6.0 et en plus des dispositions de la sous-section 6.1, les étiquettes des 
aliments devraient être compréhensibles pour le consommateur [destinataire]. Quand l’aliment et 
l’ingrédient alimentaire obtenus par certaines techniques de modification génétique / génie génétique 
sont étiquetés de manière à déclarer la méthode de production, les exemples de déclarations à employer 
à cette fin sont fournis sans en exclure d’autres : 

                                                 
13 La Section 4.2.2.2 exige que le gras de porc, le saindoux et le gras de bœuf soient toujours déclarés par leurs noms particuliers. 
14 La considération d’un seuil doit tenir compte des dispositions existantes de la Norme générale Codex pour 
l’étiquetage des aliments préemballés, par ex., la Section 4.2.1.3 (Ingrédients composés) 
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(a) [« Produit à partir de (nom de la source) génétiquement modifié », par ex. « produit à partir 

de soja génétiquement modifié » 

(b) Si l’ingrédient est déjà mentionné comme ayant été produit à partir de la source, [« (nom de 
la source) génétiquement modifié »], par ex. « farine de maïs génétiquement modifié » 

(c) [« Cultivé à partir de semences produites à l’aide des biotechnologies végétales 
[modernes] »] 

(d) Si l’ingrédient est désigné par un nom de catégorie, [« contient du (nom de l’ingrédient) 
produit à partir de (nom de la source) génétiquement modifié »], par ex. fécule (« contient de 
la fécule produite à partir de maïs génétiquement modifié ») 

(e) [« (Nom de l’aliment) (nom de la caractéristique) génétiquement modifié) »], par ex. « Soja 
à haute teneur en acide oléique génétiquement modifié » 

(f) [« Produit des biotechnologies végétales ou animales »] 

(g) [ « Nom de l’aliment ou de l’ingrédient alimentaire (génétiquement modifié) »], par ex. 
« soja (génétiquement modifié) » 

(h) [« Nom de l’aliment ou de l’ingrédient alimentaire (aliment ou ingrédient alimentaire 
génétiquement modifié (non isolé) »], par ex. « soja (soja génétiquement modifié non isolé) 
» 

(i) [« Produit issu du génie génétique »] 

6.3 Lorsque la présence d’un aliment ou d’un ingrédient alimentaire obtenu à l’aide de certaines 
techniques de modification génétique / génie génétique est déclarée sur l’étiquette, les dispositions 
suivantes s’appliqueraient : 

(a) Dans le cas d’un aliment à un seul ingrédient ou lorsqu’il n’y a pas de liste d’ingrédients, 
l’information doit apparaître clairement sur l’étiquette; ou, 

(b) Dans le cas d’un ingrédient alimentaire entrant dans la composition d’un aliment à 
ingrédients multiples, l’information devrait figurer dans la liste des ingrédients ou, entre 
parenthèses, juste après l’ingrédient en question. Ou bien l’ingrédient peut être identifié par 
un astérisque renvoyant au libellé exigé qui apparaîtra juste après la liste des ingrédients. 

 [7.0 APPLICATION 

Il faudrait, de pair avec la ou les approches adoptées conformément à la Section 3, pousser plus loin 
l’examen de procédures et de méthodologies qui permettront d’identifier les aliments ou les ingrédients 
alimentaires obtenus par certaines techniques de modification génétique / génie génétique et de vérifier les 
mentions sur les étiquettes. Cela comprend sans en exclure d’autres, l’établissement de méthodes de 
détection validées, l’établissement de systèmes de vérification (par exemple, documents) et des efforts visant 
la création des compétences et de l’infrastructure de soutien nécessaires.] 

 
 
 

Annexe 
 
 

[Étiquetage facultatif : Sans préjudice de l’acceptation de l’approche portant sur la déclaration de la méthode 
de production comme « facteur légitime »* par les gouvernements dans l’établissement de leur législation 
nationale, ce qui suit est fourni aux pays membres à titre de considérations facultatives : ] 
 
 
[*Déclarations de principes concernant le rôle de la science dans la prise de décisions du Codex et les autres 
facteurs à prendre en considération] 
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ANNEXE VII 
 

AVANT-PROJET D’AMENDEMENT À LA NORME GÉNÉRALE POUR L’ÉTIQUETAGE DES 
DENRÉES ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES 

(Déclaration quantitative des ingrédients) 
(À l’étape 3 de la procédure) 

 
5. MENTIONS OBLIGATOIRES SUPPLÉMENTAIRES 
 
5.1 Déclaration quantitative des ingrédients 
 
5.1.1 Tout aliment vendu comme un mélange ou une combinaison d’ingrédients devra faire apparaître le 

pourcentage initial en poids de chaque ingrédient (y compris les ingrédients des ingrédients 
composés) lorsque : 

 
(a) il est souligné sur l’étiquette au moyen de mots ou d’images; ou 

(b) [il est essentiel pour caractériser l’aliment ; ou 

(c) il est essentiel pour distinguer l’aliment d’autres aliments avec lesquels ce dernier pourrait 
être confondu ; ou] 

(d) il figure dans le nom usuel ou la dénomination de vente de l’aliment ; ou 

(e) [les autorités nationales jugent sa déclaration nécessaire pour améliorer la santé des 
consommateurs ou empêcher qu’ils ne soient trompés]. 

(f) [il fait l’objet d’une allégation explicite ou implicite au sujet de la présence de fruits, de 
légumes, de grains entiers ou de sucres ajoutés] 

Cette mention n’est pas exigée lorsque : 

(g)  [l'ingrédient représente moins de 2 % du poids total du produit et a été utilisé comme 
aromatisant ; ou] 

(h)  l'ingrédient représente moins de [2 %] du poids total du produit et le consommateur n'attend 
normalement pas un effet nutritionnel ou relatif à la santé de cette quantité de l’ingrédient ; ou 

(i)  des normes du Codex Alimentarius spécifiques à un produit contredisent les présentes 
dispositions. 

5.1.2  L'information exigée au paragraphe 5.1.1 devra figurer sur l'étiquette du produit [sous forme d'un 
pourcentage numérique arrondi au pourcentage le plus voisin].  

Le pourcentage initial en poids de chacun de ces ingrédients [peut être indiqué sur l'étiquette à 
proximité immédiate des mots ou images soulignant chacun d'eux, ou à côté du nom usuel ou nom de 
catégorie de l'aliment, ou à côté de l'ingrédient correspondant mentionné dans la liste des ingrédients 
sous la forme :] 

a)  [d'un pourcentage minimal, lorsque la présence dans le produit d'une grande quantité de 
l'ingrédient est soulignée, ou 

b)  d'un pourcentage maximal lorsque la présence dans le produit d'une petite quantité de 
l'ingrédient est soulignée, ou] 

c)  d'un pourcentage moyen dans tous les autres cas. 

Ou 
pour les aliments qui ont perdu de l'humidité à la suite d'un traitement thermique ou d'un autre traitement, la 
quantité correspondra à la quantité de l'ingrédient ou des ingrédients employés par rapport au produit fini. La 
quantité sera exprimée en pourcentage. Toutefois, lorsque la quantité d'un ingrédient ou la quantité totale de 
tous les ingrédients déclarée sur l'étiquette sera supérieure à 100 %, le pourcentage sera remplacé par le poids 
de l'ingrédient ou des ingrédients employés pour préparer 100 g du produit fini.  
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ANNEXE VIII 
 

AVANT-PROJET D’AMENDEMENT AUX DIRECTIVES CONCERNANT LA PRODUCTION, LA 
TRANSFORMATION, L'ÉTIQUETAGE ET LA COMMERCIALISATION DES ALIMENTS 
BIOLOGIQUES : AVANT-PROJET D’ANNEXE 2 RÉVISÉE – SUBSTANCES AUTORISÉES 

(À l’étape 3 de la procédure) 

ANNEXE 2 

 

SUBSTANCES AUTORISÉES POUR LA PRODUCTION D'ALIMENTS BIOLOGIQUES 
 
 

TABLEAU 1 : SUBSTANCES DESTINÉES À LA FERTILISATION ET À L’AMÉLIORATION DU 
SOL 

 
 

Substance Description; composition exigée; conditions 
d’emploi 

[Nitrate de sodium naturel] [texte à rédiger] 
 
 
 
 

 


